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La tournée du Premier serétaire dans plusieurs régions du Royaume marquée par des échanges fructueux

Driss Lachguar : L’USFP est fin prêt
pour les prochaines échéances électorales
C'est au citoyen de décider de la place que nous méritons

Après la région de Marrakech-
Safi, le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, a
tenu à la fin de la semaine

passée une série de réunions dans la ré-
gion de Souss-Massa dans le cadre des
préparatifs des prochaines échéances
électorales.

Le dirigeant ittihadi a ainsi présidé,
vendredi à Agadir, une réunion avec le
secrétariat régional de Souss-Massa en
présence des membres du Bureau poli-
tique de l’USFP Badiaa Radi, Nezha
Abakrim, Mohamed Benabdelkader et
Mehdi Mezouari.

Il a également tenu des réunions
respectivement avec le secrétariat pro-
vincial du parti à Tiznit, le secrétariat
provincial et les secrétaires des sections
du parti à Agadir Ida-Outanane, le se-
crétariat provincial et les secrétaires des
sections du parti à Inzegane-Aït Mel-
loul, les dirigeants du secrétariat provin-
cial du parti à Taroudant, ainsi que les
dirigeants du parti dans la province de
Chtouka Aït Baha.

Il y a lieu de souligner que la se-
maine dernière, le Premier secrétaire
avait effectué une visite dans la région
de Marrakech-Safi où il avait tenu des
réunions avec les instances locales du
parti à El Kelaâ des Sraghna ainsi que
dans la ville ocre, Chichaoua, Safi et la
ville des vents.

A Essaouira, Driss Lachguar a ainsi
tenu une conférence avec la presse lo-
cale durant laquelle il a affirmé que la
ville des vents « incarne les valeurs de
tolérance et d’unité entre tous les ci-
toyens », soulignant que « cette ville a
besoin d'élites qui ont les mêmes préoc-
cupations que celles du pouvoir central,
en particulier de S.M le Roi Mohammed
VI, et ces préoccupations consistent en
le développement global de notre pays
».

Le Premier secrétaire a, en outre,
salué les Ittihadis d'Essaouira pour leur
gestion et les a félicités pour les efforts
consentis pour le rayonnement du parti
dans cette région, ce qui devrait servir
de catalyseur pour parvenir à de bons

résultats lors des prochaines élections,
tout en mettant en garde contre l’arro-
gance et la vanité. 

Par ailleurs, le dirigeant socialiste a
assuré que le Maroc est un modèle de
stabilité et de sécurité dans un environ-
nement régional instable, un modèle
dans la gestion des problèmes épineux.
S’adressant aux représentants de la
presse locale, il a dit : «vous voyez com-
ment le Maroc a géré et gère notre
cause nationale malgré les manœuvres
de ses ennemis», tout en appelant à « la
nécessité de préserver les acquis » accu-
mulés par le Maroc durant ces dernières
années.

Le dirigeant ittihadi a également
salué le travail distingué déployé par le
Groupe socialiste à la Chambre des re-
présentants, malgré le petit nombre de
ses membres. 

« Nous devons être fiers en tant
qu’USFP de l’action de nos frères du
Groupe socialiste au Parlement », a-t-il
affirmé.

Quant à la question des contractuels

de la fonction publique, Driss Lachguar
a souligné que cette question doit être
traitée en profondeur et dans le cadre
de la régionalisation, car, selon lui, le re-
crutement des fonctionnaires ne peut
pas être concentré dans les villes et les
grandes métropoles, mais il doit être
également opéré dans les zones reculées
et marginalisées, tout en soulignant que
les contractuels ont les mêmes droits
que les autres membres de la fonction
publique.

«Le recrutement régional rendra
justice aux régions marginalisées et ga-
rantira la justice spatiale », a-t-il mis en
exergue lors de cette conférence tenue
en présence des membres du Bureau
politique, à savoir Badiaa Radi, Mehdi
Mezouari et Mohamed Mellal.

Répondant à une question concer-
nant le quotient électoral, le Premier se-
crétaire de l’USFP a vivement critiqué
le discours de victimisation véhiculé par
le parti majoritaire après l’adoption par
le Parlement des nouvelles lois électo-
rales alors que ce même parti a pris part
aux consultations qui ont débouché sur
un consensus entre les formations po-
litiques. Il a également critiqué le parti
qui prétendait avoir défendu ces projets
de lois et notamment la question du
quotient électoral parce qu’il avait pitié
des partis du mouvement national.

Selon lui, ces partis « ont choisi pa-
reils stratagèmes pour induire en erreur,
voire tromper les citoyens », tout en as-
surant que « l’USFP est prêt pour la ba-
taille électorale » et que « c'est le citoyen
qui décidera de la place que nous méri-
tons ».

A signaler, par ailleurs, que l'USFP
s’est adjugé haut la main la première
place des élections partielles de la com-
mune territoriale d’El Aounate (pro-
vince de Sidi Bennour) en raflant 12
sièges, contre 5 pour le PAM, contre un
siège pour le RNI et un autre pour le
PJD.

Mourad Tabet

Ac
tu

ali
té

Le parti de la Rose
s’octroie la majorité
des sièges aux 
élections partielles
de la commune 
territoriale 
d’El Aounate
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L'Ordre des avocats près les cours d’appel d’Agadir, Guelmim
et Laâyoune se dote d’un complexe administratif
La cérémonie d’inauguration s’est déroulée en présence de Mohamed Benabdelkader

Le complexe administratif
de l’Ordre des avocats
près les Cours d’appel
d’Agadir, Guelmim et

Laâyoune, a été inauguré vendredi,
en présence du ministre de la Jus-
tice, Mohamed Ben Abdelkader.

D’une superficie de 1377m3,
cet espace rassemble une salle de
réunion équipée de matériel sonore
ultra-moderne ainsi qu’une liaison
vidéo permettant de suivre les
conférences à distance.

Le bâtiment de quatre étages
comprend également une salle de
réunions, des bureaux administra-
tifs dédiés aux services de l’Ordre
et des équipements pour l'accessi-
bilité.

Intervenant à cette occasion, le
bâtonnier de l’Ordre des avocats
auprès des Cours d’appel d’Agadir,
Guelmim et Laâyoune, Noured-
dine Khalil, s’est félicité de cette in-
frastructure administrative
d'envergure, qui contribuera, selon
lui, à faciliter les tâches des avocats
et favoriser une meilleure commu-
nication avec les justiciables. 

En marge de cette cérémonie,
une convention de partenariat a été
signée entre l’Ordre des avocats et
les commissions régionales des
droits de l’Homme au niveau de

Souss-Massa, Guelmim-Oued
Noun, Laâyoune Sakia Al Hamra,
et Dakhla Oued-Eddahab.

Paraphée en présence de la pré-
sidente du Conseil national des
droits de l’Homme (CNDH),

Amina Bouayach, la convention
porte, notamment, sur l’organisa-
tion de sessions de formation pour

le renforcement des capacités des
avocats en matière de droits de
l’Homme.

La Brigade nationale de
la police judiciaire
(BNPJ) a déféré, sa-
medi, devant le par-

quet près la Cour d'appel de
Casablanca, deux fonction-
naires de police, de grades d'of-
ficier principal et d'officier,
relevant de la préfecture de po-
lice de Casablanca, après l'achè-
vement de l'enquête sur leur
implication présumée dans une
affaire de falsification et usage
de documents officiels, de vol et
d'atteinte à l'inviolabilité du do-
micile.

La BNPJ avait placé les deux
suspects en garde à vue sur dé-
cision du parquet compétent,
après avoir été suspectés de fal-
sification de documents offi-
ciels en incluant de fausses
informations dans des procès
juridiques réalisés dans le cadre
d'une affaire de trafic de drogue
et de psychotropes, indique la

Direction générale de la sûreté
nationale (DGSN) dans un
communiqué, ajoutant que les
deux fonctionnaires de police
sont poursuivis également pour
vol d'une somme d'argent d'un
domicile perquisitionné par les
deux policiers sans respect des
formalités et garanties prévues
par la loi.

Parallèlement à l'enquête ju-
diciaire supervisée par le par-
quet compétent, la DGSN a
décidé de suspendre de leurs
fonctions les deux policiers en
question, en attendant l'issue de
la procédure judiciaire en cours,
conclut le communiqué.

A signaler par ailleurs que le
tribunal de première instance
pénal de Casablanca a accordé
samedi la liberté provisoire à
des détenus suite à la contesta-
tion du procès-verbal établi
dans leur affaire.

Le procureur général du Roi

près la Cour d'appel de Casa-
blanca annonce que suite à la
diffusion par des supports mé-
diatiques des allégations d’une
citoyenne accusant des élé-
ments de la police de s'être in-
troduits dans son domicile
d’une manière illégale, de s'être
emparés de sommes d’argent
appartenant à son époux et
d'avoir interpellé ce dernier
sous de fausses accusations, une
enquête a été menée sous la su-
pervision du parquet pour véri-
fier ces faits, indique un
communiqué du parquet, ajou-
tant que deux suspects ont été
présentés samedi par la brigade
nationale de la police judiciaire,
un officier de la police judiciaire
et son adjoint un inspecteur de
police, exerçant à la préfecture
de police de Casablanca.

Après leur interrogatoire par
la Brigade nationale de la police
judiciaire, en présence de leur

défense et dans le respect des
procédures juridiques exigées
dans le cas de l’officier de la po-
lice judiciaire, les personnes
concernées ont été déférées de-
vant le juge d’instruction
conformément à la loi pour dé-
tournement présumé de fonds
privés mis à la disposition d’un
fonctionnaire public dans le
cadre de sa fonction, perpétra-
tion d’un acte abusif  portant at-
teinte aux libertés individuelles
et falsification d’un document
officiel (procès-verbal), ajoute la
même source.

Après l'audition préliminaire
des deux personnes concernées,
le juge d’instruction a décidé de
les placer en détention provi-
soire pour enquêter sur les faits
qui leur sont reprochés, pour-
suit le communiqué.

Par ailleurs, et partant de ses
obligations constitutionnelles et
juridiques en matière de protec-

tion des droits et des libertés,
notamment de la présomption
d'innocence, et pour garantir la
justice, le parquet a présenté au
tribunal de première instance
pénal de Casablanca un réquisi-
toire écrit pour la libération des
personnes détenues en invo-
quant l'éventualité qu’elles n’ont
pas commis les faits qui leur
sont reprochés, d’autant plus
que le procès-verbal précité a
été contesté pour falsification.

Les juges du tribunal de pre-
mière instance pénal de Casa-
blanca ont tenu ce samedi une
audience extraordinaire au
cours de laquelle ils ont décidé,
après présentation des réquisi-
toires du parquet et conformé-
ment à la loi, d’accorder la
liberté provisoire aux personnes
concernées, dans l’attente de la
poursuite des procédures liées à
leur procès, conclut la même
source.

Deux policiers déférés devant le parquet pour faux et usage de faux
Liberté provisoire à Casablanca pour des détenus suite à un procès-verbal contesté pour falsification de PV
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Serait-on en train de
vivre un remake
d’«Un jour sans fin», le
long métrage où Bill

Murray revit inlassablement la
même journée ? A l’échelle
d’une année, c’est un peu l’il-
lustration de la situation ac-
tuelle. Rappelez-vous, il y a un
an, les écoles, lycées et autres
universités ont été les pre-
miers à faire les frais de l’in-
trusion du Sars-Cov-2 dans le
pays. Le gouvernement avait
décidé de fermer les établisse-
ments scolaires pour enrayer
la propagation du virus, tout
en instaurant un confinement.
Un an plus tard, la situation
sanitaire se dégrade. Résultat,
certains établissements fer-
ment leurs portes. 

Le dernier exemple date de
jeudi dernier, lorsque les auto-
rités sanitaires et la direction
du lycée Descartes à Rabat
ont opté pour le distanciel, à
partir du 27 mars, pour une
durée indéterminée. Les pa-
rents d’élèves ont eu vent de
la décision par le biais d’une
lettre envoyée par la direction
du lycée français. On pouvait
notamment y lire que la direc-
tion avait acté “la fermeture

de l’établissement et le retour
à l’enseignement à distance
pour tous les élèves dès sa-
medi”. Puis d’ajouter que la
décision a été prise “en colla-
boration avec les autorités, à
cause d’une augmentation ré-
cente en moins de 24 heures
des cas positifs parmi les
élèves et du nombre impor-
tant de cas contacts qui en dé-
coulent”. 

Comment expliquer cette
augmentation décrite comme
‘’récente” ? A dire vrai, le re-
lâchement constaté depuis
plusieurs semaines, illustré par
de plus en plus de rassemble-
ments et de moins en moins
de gestes barrières, n’y est cer-
tainement pas étranger. “Mal-
heureusement, les écarts de
comportement récents de cer-
tains élèves à l’extérieur de
l’établissement génèrent une
situation de crise”, regrette la
direction de l’établissement.
Mardi dernier, six cas ont été
identifiés parmi les élèves du
lycée Descartes, relevant de
l’Agence pour l’enseignement
français à l’étranger (AEFE).
Jeudi, les autorités sanitaires
ont organisé des tests PCR en
ciblant certaines classes. Sur

les 229 personnes qui auraient
été testées, 10 cas positifs ont
été enregistrés. Mais avec 400
cas contacts recensés, la déci-
sion de fermer l’établissement
et d’opter pour l’enseigne-
ment à distance devenait iné-
vitable.  

A la lumière de ces élé-
ments, tous les regards sont
tournés vers les établisse-
ments scolaires publics ? Pour
y répondre, il faut tester. Ce
qui ne semble guère être la
priorité des autorités sani-
taires. Quel est le taux d’inci-
dence chez les 0-9 ans ? Et les
10-19 ans ? Autant de ques-
tions qui demeurent sans ré-
ponse. En conséquence, il est
difficile de cerner la propaga-
tion réelle du Sars-Cov-2 au
sein des enfants et des jeunes.
Pas très rassurant quand on
sait que le variant britannique
est 20% plus contagieux que
tout autre variant de ce virus
qui fait toujours des victimes.
Entre vendredi et samedi,
cinq personnes ont perdu la
vie, alors que 514 nouvelles
personnes ont été contami-
nées.

A trop miser sur le vaccin,
on en a presque oublié le

conseil avisé martelé plusieurs
fois par l’Organisation mon-
diale de la santé « Testez, tes-
tez, testez. On ne peut pas
combattre un ennemi sans le
voir ». Conseil à suivre d’au-
tant que la campagne de vac-
cination nationale continue de
prendre du retard sur le plan-
ning initialement prévu (voir

encadré). Désormais, une
prise de conscience collective
devient impérative. Le retour
des messages de prévention
dans certaines villes ne suffira
certainement pas. Tester, tra-
cer et isoler est une stratégie
fiable. Elle a fait ses preuves
aux quatre coins de la planète.

Chady Chaabi 

Le lycée
Descartes 
aurait-il 
ouvert le bal
pour d’autres
établissements
scolaires ? 

La livraison des vaccins 
n’est pas pour demain 

Elle était fébrilement attendue fin mars, mais la livraison de
500.000 doses du vaccin russe Spoutnik-V sera retardée jusqu’à
la première semaine d’avril dans le meilleur des cas. La demande
internationale et notamment en provenance d’Europe de l’Est
aurait grillé la priorité au Maroc. Rappelons qu'il a commandé
1.000.000 de doses du vaccin Spoutnik-V. Mais on en revient in-
lassablement au même problème : Dans le monde entier, la ca-
pacité de production de tous les laboratoires réunis serait de 10
milliards de doses. Or la demande atteint le double. Dès lors, les
défauts d’approvisionnement et autres retards sont monnaie cou-
rante et le resteront au moins jusqu’en 2022. 

Les défauts de livraisons des doses commandées par le Maroc
auprès d’AstraZeneca, mais encore CNBG Sinopharm sont la
preuve qu’il ne faut surtout pas se réjouir trop vite et se relâcher.
Avec 4,3 millions de personnes ayant reçu la première dose et
3.332.292 les deux, on est encore loin des 30 millions de  ci-
toyennes et citoyens qui doivent être vaccinés et donc de l'im-
munité collective. D’où l'intérêt de redoubler de vigilance. Car
pendant ce temps, le virus est actif. Il n’a pas disparu. Comme
par enchantement. Par désenchantement plutôt.

L’enseignement sous cloche

“

Actualité
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La première caravane régionale
pour l'autonomisation des femmes
prend son départ de Tanger

Actualité

Le lancement officiel des services de
l'espace multifonctionnel de la
femme de Branes et de la première

caravane régionale pour l'autonomisation
des femmes, sous le thème "Nous
sommes capables", a eu lieu samedi à Tan-
ger.

Cette cérémonie, qui s'est déroulée en
présence notamment du wali de la région
Tanger-Tétouan-Al Hoceima, Mohamed
Mhidia, et d'acteurs officiels et étrangers
intéressés par les domaines social et éco-
nomique et les questions des femmes, a
été l'occasion de souligner que cette cara-
vane s'inscrit dans le cadre de la mise en
oeuvre du Protocole territorial de prise en
charge des femmes victimes de violence,
lancé le 15 mars courant, à l'occasion de
la Journée internationale des femmes,
conformément au thème choisi par
l'ONU cette année "Leadership féminin:
Pour un futur égalitaire dans le monde de
la Covid-19". 

Cette caravane, dont le programme est
coordonné par la wilaya de la région Tan-
ger-Tétouan-Al Hoceima, l'association
d'appui à l'espace multifonctionnel de la
femme, et l'Entraide nationale, sous le
thème "La digitalisation, un levier d'auto-
nomisation et d'inclusion économique et
sociale", ambitionne d'approcher les ser-
vices destinés à soutenir et à accompagner
les femmes en situation difficile.

Elle constitue également un espace de
communication sur le rôle de la digitalisa-

tion dans le renforcement de l'autonomi-
sation économique des femmes et la ma-
nière dont les technologies de
l'information peuvent être un catalyseur
pour aider les femmes à promouvoir leur
inclusion socioéconomique en général.

Dans ce cadre, le représentant résidant
du Fonds des Nations unies pour la po-
pulation au Maroc, Luis Mora, a mis en
avant l'intérêt du Maroc pour les ques-
tions des femmes dans leurs dimensions
économique, sociale et législative, ainsi
que le soutien et l'accompagnement des
femmes en situation de vulnérabilité et
celles victimes de violence, soulignant que
le Royaume du Maroc, sous le leadership
de S.M le Roi Mohammed VI, a jeté les
bases d'un développement sociétal global.

Il a, en outre, affirmé que le Maroc
avance à pas sûrs vers un avenir, qui ré-
pond aux aspirations de toutes les catégo-
ries de la société, en particulier celles en
situation de précarité et marginalisées, no-
tant que le Royaume dispose d’une expé-
rience suffisante pour tirer profit, d'une
manière efficace et positive, de toutes les
compétences, y compris les femmes en si-
tuation de vulnérabilité, afin d’améliorer
leurs conditions de vie.

De son côté, la coordinatrice régionale
de l'Entraide nationale, Zineb Oulhajene,
a assuré que le lancement des services de
l'espace multifonctionnel de la femme de
Branes et de la 1ère caravane régionale
pour l'autonomisation des femmes est un

événement marquant, qui vient renforcer
les mécanismes de prise en charge sociale
des femmes en situation de vulnérabilité
et celles victimes de violence, répondre à
leurs besoins et les accompagner sur les
plans juridique, social, économique et psy-
chique, et soutenir les femmes porteuses
de projets et commercialiser les produits
des bénéficiaires de cet espace, en vue de
renforcer leur autonomisation écono-
mique.

Pour le chef  de la division de l'action
sociale (DAS) à la wilaya de la région, Mo-
hamed Ameziane, le lancement des ser-
vices de cet espace et de la caravane
régionale est au coeur des objectifs de
l'Initiative nationale pour le développe-
ment humain (INDH), visant à améliorer
la situation socio-économique des catégo-
ries marginalisées, soutenir l'entrepreneu-
riat des femmes concernées et à mettre à
la disposition des bénéficiaires des nou-
velles technologies, afin de développer
leurs projets générateurs de revenus et de
commercialiser leurs produits à grande
échelle.

La présidente de l'association d'appui
à l'espace multifonctionnel de la femme,
Chaibia Balbzioui Alaoui, a, quant à elle,
relevé que le partenariat entre le secteur
public et privé, et la société civile, ainsi
que l'adoption d'une approche participa-
tive ont permis la réalisation d'une trans-
formation qualitative importante dans le
traitement des questions des femmes, à la

lumière de la situation épidémiologique
actuelle, en plus d'aider les femmes à ré-
véler leurs capacités à faire face aux défis
et aux difficultés, à travers des méca-
nismes efficaces.

Lors de cette cérémonie, au cours de
laquelle un vibrant hommage a été rendu
à nombre de femmes pionnières dans les
domaines social et économique au niveau
de la région, Chaibia Balbzioui Alaoui a
souligné que les projets qui concernent les
femmes en situation de vulnérabilité éco-
nomique et sociale viennent accompagner
l'évolution positive et le développement
équilibré et durable que connaît le Maroc
en général, et la région de Tanger-Té-
touan-Al Hoceima en particulier, et garan-
tir l'indépendance des femmes qui a un
impact positif  sur la société dans son en-
semble.  

A l'issue de cette rencontre, des
conventions de coopération ont été si-
gnées entre la représentation du Fonds
des Nations unies pour la population au
Maroc, l'Agence de développement social
(ADS), l'Agence nationale de promotion
de l'emploi et des compétences (ANA-
PEC), l'association d'appui à l'espace mul-
tifonctionnel de la femme, et l'Université
Abdelmalek Essaâdi de Tétouan, pour
élargir la coordination et la coopération
dans le domaine de la formation et de l'ac-
compagnement des femmes bénéficiaires
des services de l'espace multifonctionnel
de la femme de Branes à Tanger. 
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Le Maroc et ses traditions de
tolérance et de vivre-en-
semble seront  mis en

avant en République dominicaine
à l’occasion  de la célébration du
mois de la francophonie.

Selon un communiqué de
l'ambassade du Maroc dans ce
pays des Caraïbes, une pro-
grammation spéciale devait être
réservée ce dimanche au
Royaume dans les programmes
de la première chaîne de TV do-
minicaine "CERTV Canal 4".

Dans un message à cette oc-
casion, l’ambassadeur du Maroc
à Saint-Domingue, Zakaria El
Goumiri, a mis en avant l’im-
portance accordée par SM le
Roi Mohammed VI à la promo-
tion des valeurs de paix, de to-
lérance, de solidarité et de
rapprochement des peuples, in-

dique la même source.  Au pro-
gramme figuraient également la
diffusion d’un film promotion-
nel sur la destination Maroc,
ainsi que la projection du long
métrage "Dallas" du réalisateur
marocain Mohamed Ali El Mej-
boud, dans le cadre d’un cycle
cinématographique franco-
phone.

Cette programmation s’ins-
crit dans le cadre d'une initiative
conjointe lancée par le ministère
dominicain des Relations exté-
rieures et les ambassades fran-
cophones accréditées dans le
pays, portant sur la mise en
œuvre d’une campagne de pro-
motion des pays sur la première
chaîne de TV "CERTV Canal
4", durant le mois de mars 2021. 

Actualité

Le Maroc à l'honneur à Saint-Domingue

L.es interactions entre le sys-
tème électoral et les muta-
tions de la scène politique

au Maroc a été au centre du débat
lors d'une conférence organisée,
vendredi à Salé, avec la participa-
tion d'une pléiade d'universitaires
et de chercheurs réunis pour met-
tre la lumière notamment sur l'im-
pact de la nouvelle méthode de
calcul du quotient électoral.

Cette conférence scientifique,

organisée par la Fondation Lafqui
Titouani sous le thème "Le sys-
tème électoral et le dynamisme du
changement", a été aussi l'occa-
sion de débattre des questions af-
fectant le paysage politique
national, notamment la parité et la
participation des femmes à l'ac-
tion politique, la gouvernance et
le financement des partis poli-
tiques, la justice électorale et le
multipartisme. 

S'exprimant à cette occasion,
le président de ladite Fondation,
Boubker Tétouani, a souligné que
2021 est une année électorale avec
excellence, d'où l'impératif  de la
mobilisation de la société civile
pour contribuer à réussir ces
échéances électorales, ajoutant
que l'acteur politique est aussi in-
terpellé à réagir avec clarté et res-
ponsabilité pour relever le défi des
prochaines élections.

L'arsenal juridique régissant
l'opération électorale adopté ré-
cemment par le Parlement reflète
un développement qualitatif  qui
vise à répondre aux mutation de
la scène politique et ses implica-
tions humaines, sociales, cultu-
relles et démocratiques, a-t-il
relevé, soulignant que ces trans-
formations sont orientées par la
promotion du statut de la femme
et le renforcement de sa représen-
tativité au sein de l'institution lé-
gislative, et des institutions élues
aux niveaux régional et local. 

De son côté, le politologue
Mustapha Shimi a estimé que
cette réforme du système électoral
s'inscrit dans le processus histo-
rique de l'évolution du paysage
politique national depuis l'indé-
pendance, notant que l'opération
électorale marocaine a été pointée
du doigt pour n'avoir pas élargi sa
base électorale déjà limitée, ce qui
affecte le taux de participation. 

Concernant le quotient électo-
ral, il a souligné que la nouvelle
méthode de calcul du quotient
électoral contribuerait à augmen-
ter le taux de participation, à assi-
miler le pluralisme et à instaurer
une sorte de justice électorale et
de démocratie représentative. 

Abordant la question de la pa-
rité et son importance pour pro-
mouvoir la participation des
femmes à l'action politique, il a
mis en avant l'impératif  de mettre
en œuvre le principe d'égalité eu
égard à la place de la femme dans
la société aujourd'hui et son rôle

de locomotive dans le développe-
ment de la scène politique et so-
ciale au Maroc. 

Le professeur de sociologie,
Driss Bensaid, a, de son côté, ap-
pelé à braquer davantage les pro-
jecteurs sur le quotient électoral,
en organisant des réunions et des
conférences pour aider les ci-
toyens à mieux comprendre cette
nouvelle technique de répartition
de sièges.  

Pour sa part, l'experte en ques-
tion de la femme, Zinba Ben
Hamou, a estimé que le quotient
électoral est une initiative positive
qui élargirait le cercle de la parti-
cipation politique, ajoutant que ce
système électoral contribuera éga-
lement à l'autonomisation des
femmes et à la mise en valeur de
leur rôle en tant qu'acteur de la
scène politique régionale et natio-
nale.  Pour la professeure à l'Uni-
versité Mohammed V, Saloua
Zarhouni, la présence des femmes
dans le champ politique et au ni-
veau de la représentation parle-
mentaire demeure une question
primordiale dans tout processus
de démocratisation, appelant à ne
pas se concentrer uniquement sur
la présence des femmes dans les
institutions.  Des thématiques
liées à la gouvernance, à la promo-
tion l'action partisane, à l'augmen-
tation du financement public aux
partis politiques, à l'encourage-
ment des compétences et à la ra-
tionalisation de l'action politique
ont été également au menu de
cette conférence. 

Les interactions entre le système électoral et les 
mutations de la scène politique disséquées à Salé

Une conférence organisée par la Fondation Lafqui Titouani sous le thème 
"Le système électoral et le dynamisme du changement"



L'Egypte a enterré samedi des
victimes de la collision la veille
entre deux trains qui a fait au

moins 19 morts et 185 blessés dans le
sud du pays, où une enquête a été ou-
verte pour déterminer les circonstances
du drame.

Des images prises par une caméra
de surveillance et vues par l'AFP mon-
trent une collision d'une extrême vio-
lence dans laquelle un wagon est
projeté en l'air, dans un immense nuage
de poussière. La catastrophe s'est pro-
duite dans le village d'al-Sawamaa
Gharb, à 460 kilomètres au sud du
Caire.

Les wagons renversés et les débris
ont été totalement dégagés des voies et
le trafic ferroviaire a repris samedi, a
constaté une journaliste de l'AFP, alors
que la zone était entourée d'un impor-
tant dispositif  de sécurité.

Des cérémonies ont eu lieu en
début de matinée dans des villages alen-
tours dans l'intimité, les habitants se
montrant particulièrement méfiants en-
vers les médias en général et plus en-
core étrangers.

D'autres étaient prévues à l'issue de
la prière de la mi-journée dans ce pays
musulman.

Les autorités avaient dans un pre-
mier temps fait état de 32 morts et 165
blessés avant de revoir ce bilan à la
baisse samedi, à 19 morts et 185 bles-
sés. Selon des médias locaux, les deux
conducteurs des trains sont décédés.

Dans le cadre de l'enquête ouverte
par le procureur général, les assistants
des conducteurs, l'employé de la tour
de contrôle et l'opérateur du passage à
niveau doivent être interrogés et subir
un test de dépistage de drogues. Leurs
téléphones portables ont aussi été saisis

afin d'examiner le relevé de leurs der-
niers appels, a indiqué le parquet.

Le président égyptien, Abdel Fat-
tah Al-Sissi, a promis des sanctions
pour les responsables du drame: "Qui-
conque a causé ce douloureux accident
par négligence ou corruption ou toute
autre raison doit recevoir une sanction
dissuasive, sans exception ni délai".

Selon un communiqué de l'Auto-
rité égyptienne des chemins de fer, le
train Louxor-Alexandrie et le train As-
souan-Le Caire roulaient sur la même
voie dans le même sens. Ils sont entrés
en collision après que des individus non
identifiés "ont actionné dans plusieurs
wagons le frein de secours" dans l'un
des deux trains.

"Nous étions à la mosquée puis un
enfant est venu nous informer (de l'ac-
cident). On avait entendu la collision,
alors on a accouru et on a trouvé un

carnage", a raconté un riverain âgé de
59 ans, sous couvert d'anonymat.

"Je retournais au Caire après une
permission de quelques jours", a ra-
conté Kamel Nagi, un conscrit de 20
ans alité à l'hôpital général de Tahta, une
jambe dans le plâtre.

"Notre train s'est soudain arrêté et
un quart d'heure plus tard, le second est
arrivé puis nous a percutés. Je l'ai vu ar-
river, j'ai hurlé puis je me suis trouvé à
terre avec une grande douleur", a-t-il ra-
conté le visage couvert d'éraflures, tan-
dis qu'une infirmière lui administrait
une injection d'antidouleur.

Le Premier ministre, Mostafa Mad-
bouly, a annoncé que des indemnisa-
tions de 100.000 livres (5.400 euros)
pour chaque famille de personne décé-
dée et de 20.000 (1.080 euros) à 40.000
livres (2.160 euros) pour les familles de
blessés avaient été prévues.

Selon lui, améliorer l'état des trans-
ports ferroviaires va "prendre du
temps". "En attendant, des accidents
comme celui-ci peuvent arriver", a-t-il
ajouté.

Pour le ministre égyptien des
Transports, Kamel el-Wazir --ancien
général nommé par M. Sissi après un
accident de train meurtrier en 2019--,
les interventions ou erreurs humaines
sont trop souvent à l'origine d'accidents
ferroviaires dans le pays.

"Nous avons un problème avec le
facteur humain", a-t-il affirmé samedi
soir, promettant la mise en place d'un
réseau ferroviaire automatisé d'ici 2024.

L'Egypte est régulièrement en-
deuillée par de graves accidents routiers
ou ferroviaires, dus à une circulation
anarchique, des véhicules vétustes ou
encore à des routes et des voies ferrées
mal entretenues et peu surveillées.

L'Egypte enterre les victimes de la catastrophe ferroviaire 

La France se trouve dans une
situation épidémique "cri-
tique" et a intensifié samedi
les contrôles des limitations

de déplacement, frappée par une troi-
sième vague qui déferle sur l'Europe
et conduit aussi la Belgique et la Po-
logne à durcir leurs restrictions.

Sur d'autres continents, des pays
confrontés à une nouvelle flambée
des cas de Covid-19 serrent également
la vis : un confinement total est entré
ainsi en vigueur samedi au Chili et les
Philippines se préparent à mettre sous
cloche lundi leur capitale Manille et les
provinces voisines.

Les autorités françaises ont ren-
forcé samedi les contrôles aux aéro-
ports et aux péages routiers pour faire
respecter les restrictions imposées à la
circulation. Ces mesures déjà en vi-
gueur dans 16 des 101 départements,
dont Paris et sa région, ont été éten-
dues vendredi minuit à trois autres dé-
partements.

Dans ces zones, les déplacements
à plus de 10 km sont interdits sans dé-
rogation, tout comme les sorties du
territoire sans motif  impérieux. Les
commerces sont fermés et les demi-
classes sont imposées en lycée.

Mais contrairement à d'autres
Etats européens, la France a décidé de
laisser les écoles ouvertes en raison
des risques de décrochage scolaire et
de problèmes mentaux chez les élèves
confinés.

Sur le reste de son territoire, un
couvre-feu est en vigueur de 19H00 à
06H00. Partout, bars, restaurants,
lieux culturels restent clos.

La troisième vague de Covid-19
ne cesse de monter en France, la met-
tant dans une situation "critique",
selon le Premier ministre Jean Castex.

Un conseil de défense doit avoir lieu
mercredi soir pour décider d'un éven-
tuel durcissement des sanctions.

Face à cette situation, Madrid a
annoncé samedi qu'un test PCR né-
gatif  de moins de 72 heures serait dés-
ormais exigé pour toute personne
souhaitant passer la frontière terrestre
française afin de se rendre en Es-
pagne.

En Belgique, les métiers de
contacts non médicaux (coiffeurs no-
tamment) ne peuvent de nouveau
plus être exercés, et ce pour quatre se-
maines. Les commerces "non essen-
tiels" (hors alimentation, pharmacies,
librairies) ne pourront accueillir des
clients que sur rendez-vous.

La Pologne a décidé de fermer les
crèches, les jardins d'enfants, les
grands magasins d'ameublement et de
bricolage, ainsi que les salons de
beauté et de coiffure. Dans les églises,
une personne pour 20 mètres carrés
de surface sera désormais autorisée,
contre 15 mètres carrés précédem-
ment.

Au Royaume-Uni, le pays le plus
endeuillé d'Europe par la pandémie, le
Premier ministre Boris Johnson a en
revanche affirmé ne voir "absolument
rien" dans les données scientifiques
qui justifierait de revoir son plan de
sortie du troisième confinement pour
l'Angleterre, quand certains scienti-
fiques mettent en garde contre de
nouveaux variants du coronavirus.

Le Pays de Galles est même de-
venu samedi la première des quatre
provinces britanniques à lever une
partie des restrictions mises en place
au début de l'année.

Les Etats européens ne sont pas
les seuls à renforcer leurs dispositifs :
les Philippines, où les hôpitaux de Ma-

nille peinent à absorber une flambée
de contaminations par la Covid-19,
ont annoncé un nouveau confine-
ment à partir de lundi pour la capitale
et ses environs.

Au Kenya, touché lui aussi par
une troisième vague, Nairobi et quatre
comtés voisins sont isolés du reste du
pays depuis la nuit de vendredi à sa-
medi et les écoles sont fermées.

Au Chili, plus de 80% de la popu-
lation est soumise à compter de sa-
medi à un confinement total, sans
même la possibilité de sortir pour
acheter des produits de base le week-
end, face à une brutale recrudescence
des infections en dépit d'une cam-
pagne de vaccination particulièrement
efficace.

L'Amérique latine est durement
touchée. Le Brésil a ainsi annoncé

vendredi un nouveau record de morts
du coronavirus en 24 heures : 3.650.
Le Pérou a quant à lui recensé près de
12.000 contaminations en une jour-
née, un chiffre sans précédent.

L'Argentine a enregistré le même
jour près de 13.000 nouveaux cas, un
plus haut en plus de deux mois, et
Buenos Aires a annoncé la suspension
des vols en provenance du Brésil, du
Chili et du Mexique.

Le Mexique, le troisième pays le
plus endeuillé par le coronavirus après
les Etats-Unis et le Brésil, avait dé-
passé jeudi les 200.000 morts.

Au Moyen-Orient, la situation est
désormais particulièrement inquié-
tante au Yémen : Médecins sans fron-
tières (MSF) a en effet tiré samedi la
sonnette d'alarme face à "un très fort
afflux" de cas graves de la Covid-19

dans ce pays pauvre de la péninsule
arabique où la guerre a ravagé les in-
frastructures sanitaires.

La pandémie a fait au moins
2.768.431 morts sur la planète et plus
de 126.070.470 cas de contamination
ont été officiellement diagnostiqués,
selon un bilan établi samedi par l'AFP.

Face la nouvelle vague épidé-
mique, de nombreuses nations pla-
cent leurs espoirs dans l'accélération
de la campagne de vaccination : plus
de 500 millions de doses ont été ad-
ministrées dans le monde à la date de
vendredi.

Alors que l'Union européenne
reste confrontée à des difficultés d'ap-
provisionnement, la France a annoncé
samedi attendre la livraison la semaine
prochaine de près de trois millions de
doses de vaccin contre la Covid-19.

De nouvelles restrictions et confinement
un peu partout dans le monde 
La troisième vague de la Covid-19 met la France dans une situation critique 
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L’Allemagne a donné le coup de
grâce au Maroc lors du voyage de
courtoisie et d’affaires effectué par

la chancelière Angela Merkel en Algérie en
juillet 2008 lorsqu’elle est allée faire la cour
au régime militaire qui impose sa dictature
au peuple algérien depuis l’indépendance
en 1962.

C’est à cette occasion qu’elle a scellé ce
qu’elle a appelé une « alliance stratégique »
avec la junte au pouvoir : le pétrole et le gaz
algériens contre les armes de guerre les plus
modernes. Par conséquent, elle a lancé une
coopération militaire de grande envergure
(plus de 12 milliards d’euros) qui prévoyait
la vente de navires de guerre et la construc-
tion en Algérie d’une usine d’armement so-
phistiquée, encadrée par des spécialistes
allemands et destinée à produire les meil-
leurs chars du monde sur place, les fameux
FUCHS 2, à raison de plus d’une centaine
par an  ! Chars convoités même par les
USA ! L’usine a déjà produit 120 chars en
2018 et 120 autres en 2019. L’Allemagne a
planifié la production en Algérie de 1200
chars en dix ans.

Il faut dire que le mot « Fuchs » veut
dire « renard » ; il rappelle la « grande épo-
pée » en Afrique du Nord pendant la Se-
conde Guerre mondiale du général
allemand Rommel qu’on surnommait « le
renard du désert » (Wüstenfuchs). Quelle
sensation extraordinaire doit produire chez
certains nostalgiques du nazisme les images
des chars allemands qui roulent de nouveau
irrésistiblement dans le Sahara de l’Afrique
du Nord ! Quelle vive émotion que de re-
voir ce logo de « l’Afrikakorps » où la croix
gammée se positionne devant un palmier
oriental, dont les bouts des branches sont
stylisés à l’image des serres de l’aigle alle-
mand !

Cette coopération fonctionne toujours
très bien et se renforce continuellement à
telle enseigne que l’Algérie est depuis
quelques années le premier importateur de
matériel de guerre made in Germany.

Les transactions de plusieurs milliards

offraient de belles occasions pour des des-
sous de table juteux. Le Hirak algérien,
mouvement de protestation qui réclame la
chute du régime militaire et l’établissement
d’un Etat de droit, demande régulièrement
des comptes aux responsables. Une cam-
pagne similaire devrait être organisée en Al-
lemagne aussi pour enquêter sur de
possibles cas de corruption active ou pas-
sive parmi l’équipe d’Angela Merkel. Les
cas avérés de corruption et les traces attes-
tées en Algérie, relatives à ces transactions
énormes, ont peut-être des prolongements
en Allemagne. Qui sait ?

Pour arriver à ses fins, le gouvernement
Merkel viole délibérément la Constitution
allemande qui, dans son préambule même,
incite l’Etat à œuvrer pour la paix dans le
monde  : « dem Frieden in der Welt die-
nen ».

Il se moque également des principes
définis par les gouvernements allemands
dans des documents officiels pour présider
à ces transactions fort sensibles. Il y est for-
mellement interdit d’exporter de l’arme-
ment à des pays qui ne respectent pas les
droits des humains. La garantie de la paix y
est aussi retenue comme principe fonda-
mental. Il y est interdit également d’expor-
ter vers des régions à risque, c’est-à-dire
vers des régions où un conflit armé risque
d’éclater. (Maroc-Algérie)

Un autre principe préconise que les
armes allemandes ne doivent pas être ex-
portées s’il y a danger qu’elles soient réex-
portées ou mises à la disposition d’un autre
pays ou d’une autre entité (Polisario!).

Sans vouloir entrer dans les détails, il est
intéressant de signaler que, selon les prin-
cipes allemands en vigueur, il est formelle-
ment interdit d’exporter de l’armement si
les relations avec un pays, avec lequel la
RFA entretient de bonnes relations, ris-
quent d’être mises en péril, ce qui est le cas
des relations entre le Maroc et l’Allemagne.
C’est ce qu’on a pensé jusqu’à présent.

Et c’est finalement le « Conseil fédéral
de sécurité » qui statue sur toutes ces ques-

tions. Il est constitué de neuf  membres per-
manents dont la chancelière Angela Merkel.
Parmi les ministres toujours présents, ci-
tons ceux des Affaires étrangères, des Fi-
nances, de la Défense et du
Développement. Il fonctionne comme un
« Conseil de guerre ». Ses délibérations sont
secrètes et ses décisions ne sont soumises
à aucun contrôle, parlementaire ou autre.
Cette disposition est garantie curieusement
par la Constitution. L’opinion publique
n’est même pas censée être informée des
dates des réunions à huis clos. Et les pro-
cès-verbaux des délibérations sont considé-
rés comme un secret d’Etat.

Pour le cas du Maroc, il est important
de signaler que quatre partis sont derrière
ces décisions hostiles au Maroc : la CDU,
la CSU, le SPD et le FDP, partis qui sont
représentés au Maroc par leurs associations,
à savoir la « Konrad-Adenauer-Stiftung »,
la « Hanns-Seidel-Stiftung», la « Friedrich-
Ebert-Stiftung » et la « Friedrich-Naumann-
Stiftung ». 

Donc, attention aux « Stiftungen » !
Et pour mettre la dernière touche à ce

tableau lugubre, citons les vives critiques qui
ont été exprimées par le parti des
« Verts »  :  “La livraison d’une usine de
chars à l’Algérie est une rupture irrespon-
sable d’un tabou de la politique allemande
d’exportation d’armes”, a déclaré
Agnieszka Brugger, porte-parole de la po-
litique de sécurité et de désarmement.
« Avec cet accord, le gouvernement fédéral
permet à un régime autoritaire dominé par
l’armée et dont la situation des droits de
l’Homme est très problématique, de pro-
duire lui-même des chars pour la première
fois. C’est en contradiction totale avec les
directives allemandes sur l’exportation
d’armes.» Voir le journal “Handelsblatt” du
18/06/2014.

Pour comprendre que cette démarche
germano-algérienne est bien dirigée contre
le Maroc, il est essentiel de se faire une idée
de l’emplacement stratégique de cette fa-
meuse usine. Elle a été construite bien loin

des frontières marocaines à 400 km à l’Est
d’Alger, hors de portée d’une menace éven-
tuelle du Royaume. Mais la junte militaire
algérienne et ses collaborateurs allemands
ont oublié que la Tunisie a également été
lésée par l’héritage colonial des frontières
françaises défendu jalousement et avec
acharnement par les généraux algériens.

Il est donc tout à fait clair que le
Royaume n’a pas affaire avec l’ennemi (l’Al-
lemagne) de mon ennemi (la junte algé-
rienne), comme on dit d’habitude, mais
bien évidemment avec l’ami (l’Allemagne)
de mon ennemi (l’Algérie des généraux, et
non pas l’Algérie du peuple algérien frère !).

Par Fawzi Boubia

Né à Khémisset, a étudié aux universités de
Heidelberg (PhD) et de Paris-IV-Sorbonne (Ha-
bilitation). Il a enseigné l’histoire des littératures et
des civilisations aux universités de Rabat et de Caen.
Il a également été chargé de cours aux universités de
Heidelberg et de Karlsruhe.

Boubia est écrivain et philosophe, spécialiste des
relations “Orient-Occident”. Il écrit ses articles et li-
vres en allemand, mais aussi en français et en arabe.

Récente publication: « Von Deutschland lernen:
Goethe und Hegel », PalmArtPress, Berlin, 2021,
320 pages, Mit einem Geleitwort von Hans Chris-
toph Buch.

Il vient de rédiger un roman sur l’exclusion des
étrangers en Allemagne : « Ich bin ein Migrations-
hintergrund ». Sa publication est programmée pour
2022 chez le même éditeur.
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Pourquoi  tant d’adversité de 
Berlin à l’encontre du Maroc ?
L’étrange “alliance stratégique” de l’Allemagne avec la junte d’Alger
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Agnieszka Brugger
La livraison d’une usine
de chars à l’Algérie 
est une rupture 
irresponsable d’un tabou
de la politique allemande 
d’exportation d’armes





Les entreprises relevant des
secteurs de l'industrie ma-
nufacturière, extractive,

énergétique et environnementale
continuent à anticiper une amélio-
ration de leur production.

En effet, selon les résultats des
enquêtes de conjoncture réalisées
par le Haut-commissariat au plan
(HCP) au titre des trois premiers
mois de l’année, les chefs d’entre-
prise opérant dans l’industrie ma-
nufacturière, extractive et
environnementale s’attendent à
une hausse de leur production.
Tandis que les patrons du secteur
de l’énergie entrevoient une stabi-
lité au terme de la même période.

A titre de rappel, lors de la
précédente enquête du Haut-com-
missariat, les entreprises de l’in-
dustrie manufacturière, extractive
et environnementale entre-
voyaient une légère augmentation
de leur production au terme de
l’année écoulée. Seule la produc-
tion énergétique devrait connaître
une diminution attribuable à une
baisse de la «Production et distri-
bution d’électricité, de gaz, de va-
peur et d’air conditionné»,
avaient-ils prévu.

Selon les explications de l’ins-
titution publique, les anticipations
des entreprises de l’industrie ma-
nufacturière faisant état d’une lé-
gère augmentation de leur
production seraient attribuables,
d’une part, à une hausse de l’acti-
vité des «Industries alimentaires»
et de l’«Industrie chimique» et,

d’autre part, à une diminution de
celle de l’«Industrie automobile» et
de la «Fabrication d'autres maté-
riels de transport». 

En ce qui concerne l’emploi,
les anticipations des industriels
prévoient globalement une stabi-
lité des effectifs employés.

L’évolution de la production
dans l’industrie extractive serait
imputable principalement à une
augmentation de la production
des phosphates, ont pour leur part
expliqué les patrons de ce secteur.
Au niveau des effectifs employés,
ils s’attendent en revanche à une
diminution.

Les entreprises de l’industrie
environnementale s’attendent éga-

lement à une amélioration de la
production pour le même trimes-
tre, notamment dans les activités
du «Captage, traitement et distri-
bution d’eau». Avec en prime une
stabilité des effectifs employés.

Quant à la production énergé-
tique, les anticipations des chefs
d’entreprise pour les trois pre-
miers mois de l’année font ressor-
tir une stabilité attribuable à une
stagnation de la «Production et
distribution d’électricité, de gaz,
de vapeur et d’air conditionné».
Pour ce qui est de l’emploi, il
connaîtrait également une stabi-
lité.

Dans sa note d’information, le
Haut-commissariat révèle égale-
ment les pronostics des industriels
au quatrième trimestre 2020. 

Ainsi, il en ressort que la pro-
duction de l’industrie manufactu-
rière aurait connu une stabilité au
terme des trois derniers mois de
l’année écoulée. 

Cette évolution ferait suite à
l’augmentation de la production
dans les branches de la «Métallur-
gie», de la  «Fabrication de pro-
duits en caoutchouc et en
plastique» et de l’«Industrie phar-
maceutique» et d’une diminution
de la production dans les branches
de la «Fabrication de boissons» et
de la «Fabrication d'équipements
électriques», a expliqué l’institu-
tion publique.

Selon les patrons sondés, les
carnets de commandes du secteur
ont été jugés d’un niveau normal,

l’emploi aurait connu une stabilité
et le taux d’utilisation des capaci-
tés de production (TUC) dans ce
secteur se serait établi à 76%.

Durant le même trimestre, la
production de l’industrie extrac-
tive aurait affiché une hausse im-
putable à une augmentation de la
production d’«Autres industries
extractives», a relevé le Haut-com-
missariat rapportant que les car-
nets de commandes se seraient
situés à un niveau inférieur à la
normale et l’emploi aurait connu
une diminution.

De l’avis des chefs d’entre-
prise de l’industrie énergétique, la
production aurait connu une sta-
bilité due principalement à une
stagnation dans la «Production et
distribution d’électricité, de gaz,
de vapeur et d’air conditionné».
Tout comme l’emploi, tandis que
les carnets de commandes ont été
jugés d’un niveau normal. Au
final, le TUC dans l’industrie éner-
gétique se serait établi à 87%, a
noté le HCP.

Quant aux patrons de l’indus-
trie environnementale, ils estiment
que la production aurait enregistré
une augmentation imputable à
une hausse de l'activité du «Cap-
tage, traitement et distribution
d'eau». 

Le TUC dans ce secteur se se-
rait établi à 83%, les carnets de
commandes s’étant établis à un ni-
veau normal et l’emploi ayant
connu une augmentation.

Alain Bouithy

Les industriels un tantinet 
plus optimistes 

BOA et la FCISM
s'allient pour 
promouvoir 
l’entrepreneuriat

Bank of  Africa (BOA) et la
Fédération des Chambres de
commerce, d'Industrie et de ser-
vices du Maroc (FCISM) ont
signé, jeudi, une convention vi-
sant à promouvoir l’entrepreneu-
riat dans le Royaume et à garantir
un accompagnement efficace aux
porteurs de projets.

Paraphée par le directeur gé-
néral en charge de la banque au
Maroc, Omar Tazi, et le président
de la FCISM, Omar Moro, cette
convention garantit aux porteurs
de projets, commerçants et TPE
des solutions de financement et
d’accompagnement adaptées à
leurs besoins, particulièrement
dans le cadre du programme In-
telaka, indique BOA dans un
communiqué.

Partant d’une forte volonté
d’accompagner les acteurs territo-
riaux dans leurs actions entrepre-
neuriales, BOA et la FCISM ont
ainsi uni leur savoir-faire, relève la
même source, soulignant qu’au-
delà de ces solutions, ce partena-
riat porte sur les services non
financiers assurés par les signa-
taires, à savoir la formation, le
mentorat et le networking.

Ainsi, rapporte la MAP, les
deux parties s’engagent mutuelle-
ment à assurer une série de me-
sures pour l’atteinte de leurs
objectifs communs, notamment
l’accompagnement et la forma-
tion des entrepreneurs porteurs
de projets, auto-entrepreneurs
(AE), entreprises individuelles
(EI), TPE et PME, la promotion
de l’entrepreneuriat, la réalisation
d’études et enquêtes et l’organisa-
tion d’évènements autour de l’en-
trepreneuriat.

Et de noter qu’à cet effet la
banque prévoit le lancement d’un
premier Club de l’entrepreneuriat
avec la Chambre de commerce et
la tenue d’une première confé-
rence conjointe durant l’année
courante.

Par le biais de cette conven-
tion, Bank of  Africa renforce sa
position de leader des services
non financiers et continue de
confirmer son accompagnement
à l’entrepreneuriat en mettant son
expertise au profit de ses parte-
naires et en contribuant conti-
nuellement à l’enrichissement des
programmes d’accompagnement
des entreprises autour de théma-
tiques économiques et secto-
rielles, fait savoir le communiqué.

“Les chefs 
d’entreprise 
s’attendent à une
hausse de leur
production et
une stabilité 
des effectifs 
au premier 
trimestre 2021
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Les opportunités d'investisse-
ment et les mécanismes
d'appui à la relance du sec-

teur de l'agroalimentaire, ont été
au centre d'un panel, tenu samedi
à Rabat, lors de la 20ème édition
du forum Industries agricoles et
alimentaires (IAA)-Entreprises.

Lors de cet événement, initié
par l'Association des élèves ingé-
nieurs en industries agricoles et ali-
mentaires (ASSELEING IAA) de
l'Institut agronomique et vétéri-
naire (IAV) Hassan-II, les partici-
pants ont mis l'accent sur les
atouts du secteur, les nouvelles op-
portunités de développement et
d'investissement des filières agri-
coles, mais aussi sur les grands

défis auxquels ce secteur fait face,
rapporte la MAP.

Les participants ont, à cet
effet, identifié plusieurs axes de
développement, notamment les
nouvelles opportunités de déve-
loppement et d'investissement en
aval des filières, offertes par la
stratégie "Génération Green".

Il s'agit également de la néces-
sité de mettre en place des méca-
nismes d'accompagnement et
d'incitation pour la relance et le
développement du secteur des in-
dustries agricoles et alimentaires
(IAA).

Dans ce cadre, Sihame Zarrou,
de la Direction des industries
agro-alimentaires au ministère de
l'Industrie, du Commerce, de
l'Economie verte et numérique a
mis en avant le potentiel énorme
du secteur des IAA en termes de
production de matières premières
végétales et produits de la pêche,
renforcé notamment par le lance-
ment des plans de développement
sectoriels (Génération Green et
Halieutis).

Mme Zarrou a également sou-
ligné la qualité de l'infrastructure
d'accueil et compétitive du secteur,
l'existence du savoir-faire, et de la
logistique, de plus en plus perfor-
mante, mettant en exergue l'accès
préférentiel à certains marchés,
notamment européen et améri-
cain, pour plusieurs produits agri-
coles et agro-industriels.

Elle, a en outre, noté que les
principaux défis à relever par le
secteur sont notamment la

concurrence, l'intégration
amont/aval (transformation à
forte valeur ajoutée, innovation,
etc..), l'évolution des habitudes ali-
mentaires des consommateurs,
l'évolution technologique (procé-
dés techniques, biotechnologie,
etc..) et le potentiel à l'export sous-
exploité.

De son côté, Mustapha Cheh-
har, directeur du domaine vert du
groupe Crédit Agricole du Maroc,
a indiqué que l'industrie agroali-
mentaire est "hautement straté-
gique" dans l'autonomie
alimentaire de la nation, notant
que celle-ci représente 150.000
emplois et 115 milliards de di-
rhams du chiffre d'affaires (CA).

"Notre nation fait face à une
crise sans précédent dans laquelle
elle s'est distinguée par une ap-
proche proactive dans les do-
maines sanitaire et économique",
a-t-il dit, relevant que le secteur
des IAA, touché en plein fouet par
la crise de Covid-19, a maintenu
l'approvisionnement du marché
sur l'ensemble des filières, et a as-
suré une stabilité des prix de vente.

Il a, à ce propos, rappelé les
mesures efficaces prises dans ce
sens, notamment le soutien du
pouvoir d'achat des populations
vulnérables (soutien de la de-
mande interne), le report des cré-
dits aux particuliers, le report des
échéances des entreprises, l'assou-
plissement des règles prudentielles
des banques ainsi que l'autorisa-
tion du surseoir momentanément
au paiement des cotisations so-

ciales.
Pour sa part, Hamid Felloun,

directeur de la Fédération natio-
nale de l'agro-alimentaire (FENA-
GRI), a insisté sur l'amélioration
de la compétitivité systémique des
chaînes de valeur, en soutenant
l'expansion de la production agri-
cole primaire et en améliorant la
durabilité des intrants produits lo-
calement.

Il s'agit aussi d'encourager le
secteur informel dans la transition
vers le respect des règlements et
des normes, encourager l'amélio-
ration de la gouvernance dans les
chaines de valeur et renforcer les
capacités de l'interprofession, ren-
forcer l'introduction des principes

de production décarbonée et
d'économie circulaire dans l'en-
semble des filières (transport,
chaîne de froid, digitalisation) et
encourager l'introduction de tech-
nologie à haut rendement énergé-
tique, a-t-il relevé.

Placé sous le thème "l'Agro-
alimentaire au Maroc : leviers de
performance d'un secteur résilient
et aux perspectives prometteuses",
ce forum, organisé en mode hy-
bride (en mode présentiel pour les
conférenciers, panelistes et invités
et à distance pour le grand public),
s’inscrit dans le cadre des activités
d’ouverture des jeunes sur le mi-
lieu professionnel, notamment le
secteur des IAA.

Focus à Rabat sur les opportunités d'investissement
dans le secteur agro-alimentaire

“

Les principaux indicateurs du secteur de l'éner-
gie électrique ont entamé l'année 2021 sur une
croissance positive, après plusieurs mois de crois-
sance négative dans le sillage de la crise sanitaire,
indique la Direction des études et des prévisions
financières (DEPF).

La production de l'énergie électrique s'est ainsi
améliorée de 1,8% au titre du mois de janvier 2021,
après un recul de 3,9% au terme de l'année écou-
lée, fait savoir la DEPF dans sa note de conjonc-
ture de mars 2021.

Cette augmentation s'explique, particulière-
ment, par l'accroissement de la production privée
de 5,6% et de celle des projets de la loi 13-09 de
12,6%, allégé par le recul de la production de l'Of-
fice national de l'électricité et de l'eau potable

(ONEE) de 12,1%, précise la même source.
Cette évolution s'est traduite par une baisse du

volume de l'énergie importée de 22,2%, à fin jan-
vier 2021, après +17% à fin janvier 2020 et la
hausse de l'énergie exportée de 6,7% (après -
46,7%), dans un contexte de l'augmentation de
l'énergie appelée nette de 1,2%, après +0,6%, sou-
ligne la DEPF.

Quant à la consommation de l'énergie élec-
trique, elle a augmenté de 1% à fin janvier 2021,
après un repli de 1,5% à fin 2020 et une hausse de
1,4% l'année précédente, portée par le renforce-
ment des ventes de l'énergie de "très haute, haute
et moyenne tension" de 8,8% (après +0,2% il y a
une année) et de celle de basse tension de 7,7%
(après +5,2%).

Le Trésor a satisfait 77% de ses besoins
initialement annoncés en mars sur le mar-
ché obligataire de la dette publique, selon
Attijari Global Research (AGR).

"La levée cumulée mensuelle s'établit à
10,2 milliards de dirhams (MMDH) face à
un besoin de financement annoncé de 13,3
MMDH sur la même période", précise
AGR dans sa note hebdomadaire "Weekly
Hebdo Taux - Fixed Income".

La dernière séance d’adjudication du
mois de mars s’est caractérisée par un léger
recul des taux court terme de la courbe pri-
maire. À cet effet, le taux de rendement de

la maturité 13 semaines s’est replié de 3,0
point de base en une semaine.

Concernant les caractéristiques tech-
niques de la séance, la demande des inves-
tisseurs s'est établi à 3,4 MMDH face à une
souscription du Trésor de 1,5 MMDH, soit
un taux de satisfaction de 44%.

Tenant compte du recours modéré du
Trésor au marché intérieur justifié par une
situation confortable des finances pu-
bliques et la demande toujours importante
des investisseurs en BDT, AGR anticipe la
poursuite de la tendance baissière des taux
obligataires primaires durant le T2-2021.

BMCE Capital Research (BKR) a main-
tenu sa recommandation d'"accumuler" le titre
de Taqa Morocco, avec un cours cible de 1.056
dirhams, offrant un upside de 10%.

"Compte tenu de la résilience du Business
Model de la filiale du Groupe émirati Taqa,
nous tablons sur un cours cible de 1.056 di-
rhams (Price earning cibles de 26,1x en 2021
et de 25,5x en 2022), laissant ressortir un Up-
side de +10% comparativement au cours ac-
tuel", indique BKR dans son récent
"Equity-Flash" consacré à Taqa Morocco.

Historiquement considérée comme une
valeur de rendement, Taqa Morocco devrait

maintenir une politique quasiment similaire en
matière de distribution de dividendes pour les
années à venir tout en restant bien supérieure
à la moyenne projetée du marché (3,2%), pré-
voient les analystes.

A long terme, rapporte la MAP, l'aligne-
ment des deux contrats de fourniture d'énergie
électrique -PPA- des Unités 1 à 4 et 5 & 6 à
2.044 conforterait notamment au Groupe une
prédictibilité de ses cashflows et une consoli-
dation durable de la solidité de son Business
Model, permettant de facto de garantir une
charge de base compétitive et contribuer à la
sécurité énergétique du Royaume, souligne la

même source.
L’opération de prorogation, poursuit-elle,

reste conditionnée par la modernisation et le
développement de la Centrale via un investis-
sement global additionnel d’environ 5 mil-
liards de dirhams (MMDH) dont un ticket
d'entrée d’un montant de 1,5 MMDH (droit
de jouissance complémentaire) versé en 2020
au profit de l’ONEE. Par ailleurs, les analystes
reviennent sur les réalisations de Taqa Mo-
rocco au terme de l'année 2020, notant que le
1er producteur d’électricité privée au Maroc
enregistre des réalisations commerciales en
berne avec un chiffre d’affaires consolidé en

repli de 14,6% à 7,789 MMDH, essentielle-
ment imputable à la réalisation de la révision
majeure planifiée de l’Unité 5 et à la dégrada-
tion des frais d’énergie induite par l’évolution
du prix d’achat du charbon sur le marché in-
ternational (refacturées à l’ONEE).

En 2021, le Groupe devrait afficher des
revenus consolidés en amélioration de 9,7% à
8,545 MMDH comparativement à l'année
précédente, devant profiter notamment d’une
évolution plus favorable du prix du charbon à
l’international et ce, en dépit de l’impact de la
révision majeure de l’Unité 6 prévue au pre-
mier trimestre, estime BKR.

BKR maintient sa recommandation sur le titre de Taqa Morocco

L'énergie électrique entame 2021 en bonne mineLe Trésor satisfait 77% des besoins annoncés en
mars sur le marché obligataire

Un événement
initié par 
l'Association 
des élèves 
ingénieurs en
industries 
agricoles 
et alimentaires
de l'IAV
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L’Académie du Royaume du Maroc a
organisé, jeudi à Rabat, une journée
d’étude pour présenter le livre de la

poésie féminine hassanie (Tebraâ), dans le
cadre de ses efforts visant à documenter le
patrimoine sahraoui des provinces du Sud
du Royaume ainsi que le renforcement de
la composante hassanie dans l'identité na-
tionale. Cette œuvre, qui documente la poé-
sie sahraouie des femmes des provinces du
Sud, est le fruit d’un effort collectif  de plu-
sieurs chercheurs ayant recueilli des
poèmes ou des partitions poétiques, pour
les catégoriser, les traduire et les produire
dans un style musical. 

Le Tebraâ est une forme d’expression
poétique où la femme manifeste son attrait
à la beauté, au courage et à la loyauté de
l'homme, en mettant en exergue sa souf-
france traduisant son amour brûlant, ses
sentiments profonds et ses douleurs.

Dans son allocution à l’occasion de
l’ouverture de cette journée d’étude, le se-
crétaire perpétuel de l'Académie du
Royaume du Maroc, Abdeljalil Lahjomri, a
précisé que cette manifestation s’inscrit
dans le cadre de la célébration de la Journée
mondiale de la poésie, et vise à mettre en
exergue les différentes formes d'expression
hassanie des provinces du Sud, conformé-

ment aux dispositions de la Constitution.
M. Lahjomri a souligné l’importance

de préserver ce genre de poésie féminine,
sa transcription et sa publication, et de sou-
ligner sa place centrale dans la culture has-
sanie, puisqu’il représente un recueil qui a
préservé la langue hassanie, documenté les
événements, et permis une expression forte
et fidèle des sentiments.

Les sources anciennes ont passé sous
silence les noms des poétesses de “Tebraâ”,
en raison de la sensibilité de ce genre poé-
tique dans les coutumes. Néanmoins, les
femmes ont été créatives dans l'élaboration
de ce genre poétique, destiné à l'homme.

De son côté, le coordinateur du projet
de livre (Tebraâ), le professeur universitaire
à l'Institut des études africaines relevant de
l’Université Mohammed V, Rahal Boubrik,
a relevé que ce travail s’inscrit dans le cadre
des efforts visant à mettre en valeur le pa-
trimoine matériel et non matériel dans le
Maroc sahraoui, ajoutant que ce livre est le
fruit d’efforts de collecte de 100 poèmes de
“Tabri’a”, avec une explication concise en
arabe puis en français. M. Boubrik a fait sa-
voir, dans une déclaration à la presse, que
la présentation du professeur et chercheur
au Centre national de la recherche scienti-
fique à Paris, Catherine Taine-Cheikh, une

des spécialistes en linguistique hassanie les
plus remarquables, a permis de préparer
une étude académique importante sur (Te-
braâ), mettant le lecteur dans le contexte de
ce genre poétique et de ses particularités.

Il a indiqué que ce projet a été réalisé
avec la contribution d’un groupe de travail
composé de collaborateurs issus du Maroc,
de France et de Mauritanie, sous la super-
vision de l’Académie du Royaume, qui l’a
publié.

Pour sa part, la professeur universitaire
à la Faculté des langues, arts et Sciences hu-
maines relevant de l’Université Ibn Zohr,
Aziza Aguida, a noté, dans une déclaration
similaire, que l’objectif  de ce travail littéraire
s’inscrit principalement dans la retranscrip-
tion et la préservation de l'héritage de la
culture marocaine dans sa dimension sah-
raouie, notamment ce genre de poésie ou-
blié depuis longtemps, car associé aux
femmes et aux contraintes de la société tra-
ditionnelle liées à la notion de la décence.

Elle a attiré l’attention sur le fait que la
femme sahraouie a toujours joui d’une
place particulière qui lui a permis d’être à
la fois un partenaire et un contributeur à la
culture sahraouie, mais elle est restée ab-
sente de l’expression poétique en langue
arabe classique.

Mme Aguida a ajouté que la femme
sahraouie a trouvé une échappatoire dans
le Tebraâ, qui a permis aux femmes d'ex-
primer leur situation psychique, leurs sen-
timents, en plus des questions nationales et
humanitaires.

Elle a, en outre, mis l'accent sur la dé-
finition de ce genre de poésie et ses aspects
linguistiques et sémantiques, depuis la di-
mension sociale contenue dans les vers de
Tebraâ.

Du côté musical de ce projet, le musi-
cologue et superviseur de la production
musicale des poèmes enregistrés, Ahmed
Aydoun, a indiqué avoir “essayé de s’ap-
procher le plus possible de la voix naturelle
de la musique sans utiliser les traitements
de vocaux”.

“Nous avons tenté de lier les +maqa-
mat+ (systèmes) musicaux connus sous le
nom de “Azouan” et les formes poétiques",
a-t-il ajouté, relevant que le lexique de Te-
braâ s’inspire de la langue classique mêlée
à des termes amazighs et africains.

Cette journée d’étude a été rehaussée
par la présence d’une panoplie de spécia-
listes en littérature hassanie, et de femmes
et d'hommes de la culture marocaine, et
marquée par des lectures poétiques et des
moments de musique.

Organisée par l’Académie 
du Royaume du Maroc

Journée 
d’étude sur 
le livre de 
la poésie 
féminine 
hassanie
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Des notes ont résonné dans l'air
matinal encore frais avec, en

fond, klaxons, roucoulements de pi-
geons et bruits de chantier. Derrière
la vitrine d'un magasin désaffecté de
l'Upper West Side de New York,
s'élevait la musique de Debussy.

Des joggeurs, quelques parents
avec poussette et des personnes

âgées se sont arrêtés pour tendre
l'oreille et capter, via des haut-par-
leurs, le son du piano de Spencer
Myer et du violoncelle de Michael
Katz.

Pas de salle de concert, pas de
fauteuils, une vitre de séparation,
mais c'est bien un concert, l'occasion
pour deux musiciens "affamés" de

contact humain, comme le dit Spen-
cer Myer, de jouer ensemble et de
retrouver un public.

"Nous avons besoin de cette re-
lation réciproque", explique après
coup Michael Katz, qui s'est déjà
produit dans la plupart des grandes
salles classiques new-yorkaises.
"Amener la musique aux gens
comme nous l'avons fait, c'est vrai-
ment quelque chose d'unique et
d'extraordinaire."

A partir du 2 avril, les salles de
spectacle seront autorisées à rouvrir
au public à New York, mais avec une
jauge limitée à 33% ou 100 per-
sonnes au maximum. Les 14 et 15
avril, le Philharmonique de New
York fera son grand retour en per-
sonne au Shed, un espace culturel du
centre de Manhattan.

Mais il ne s'agira que d'un avant-
goût, car le "Phil", qui a aussi orga-
nisé depuis septembre des petits
concerts impromptus en plein air,

est déjà tourné vers septembre,
comme le Metropolitan Opera ou le
New York City Ballet.

En attendant, le Kaufman
Music Center, lieu de concerts et
d'enseignement musical, situé dans
le quartier d'Upper West Side, a
monté ce programme baptisé "Mu-
sical Storefronts" ("les vitrines mu-
sicales"), qui permet à des musiciens
de se produire dans le quartier, à
l'abri d'une paroi de verre.

Les organisateurs préfèrent ne
pas ébruiter l'emplacement exact de
la fameuse vitrine, pas plus que dé-
voiler à l'avance le calendrier des
concerts, pour éviter les rassemble-
ments trop importants, coronavirus
oblige.

"On essaye de programmer un
peu de tout", explique Kate Sheeran,
qui dirige le Kaufman Music Center,
"des musiciens classiques aux gens
de Broadway. On a même eu de
l'improvisation expérimentale."

Le projet "veut mettre en évi-
dence le moteur artistique de New
York et rappeler que les artistes ont
besoin de travailler".

Quelque 30% des adultes new-
yorkais ont déjà reçu au moins une
dose du vaccin contre le coronavi-
rus, et avec l'arrivée du printemps,
l'espoir renaît.

La ville "est tout le temps
comme ça. Quand quelque chose de
grave survient, on improvise", s'en-
thousiasme Terry Lieberman, venue
grapiller quelques mélodies de De-
bussy, Beethoven, Mendelssohn et
Boulanger. "Les gens se ressaisissent
et repartent. C'est merveilleux."

"L'un des enseignements de la
pandémie, c'est le besoin de mu-
sique, de théâtre et de danse, de
spectacle vivant en général qu'ont les
gens", résume Michael Katz. "Ça
leur est aussi essentiel que l'eau et la
nourriture. Ce n'est pas que du di-
vertissement, ou une marchandise".

Des musiciens dans la vitrine
Les New-Yorkais retrouvent le spectacle vivant 



Le film marocain "Une Patrie Per-
due" d'Othmane Aït Barbana s'est

vu décerner le Prix d'interprétation
masculine en la personne d’Abdellah
Bousik au Mobile Film Festival Africa
dont le palmarès a été dévoilé jeudi
soir à Tunis. 

Ce dernier repose sur le même
principe de la version internationale
du Mobile Film festival qui adopte le
format: 1 Mobile, 1 Minute, 1 Film.

La plus haute distinction du festi-
val "Le Grand Prix Africa" a été attri-
buée au film sénégalais "Je suis

liberté" de Marcel Diouf  alors que
"Masque de visage en solde" de la Ké-
nyane Neha Manoj Shah a raflé trois
prix, à savoir celui de la Réalisatrice
africaine, de la Musique originale et de
l'interprétation féminine décerné à
l'actrice Anita Kavochy.

Trois Tunisiens sont parmi les lau-
réats de cette première édition. Il s'agit
du Prix de la mise en scène qui est re-
venu à "L'eau de la vie" de Souhaib
Dakhlaoui, du Prix du film documen-
taire (doté de 2.000 euros) qui a été at-
tribué au film "Le Cimetière des

inconnus" de Walid Fellah et du Prix
du scénario qui est revenu à "Divisés"
de Houssem Ben Hamza.

Quand au Prix du film franco-
phone, il a été remis à "C'est tout ce
que j'ai" de Loridon Kabasele, (2.500
euros) de la République Démocra-
tique du Congo. Ce palmarès est issu
d'un appel à films en 2020 auquel 497
réalisateurs débutants ont présenté
leurs dossiers de candidature.

La cérémonie de remise des prix a
été précédée par la projection des 51
films sélectionnés. 

Bouillon de culture
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La deuxième édition du Festival na-
tional du court-métrage d’Oujda

aura lieu du 1er  au 5 avril prochain,
sous le thème "Le cinéma au service des
jeunes".

Organisée par l’association Hna
Houma Hna pour le cinéma et le théâ-
tre, cette édition qui porte le nom de feu
Abdeljebbar Louzir, le célèbre comé-
dien marocain décédé en septembre
dernier, se déroulera en mode virtuel en
raison du contexte exceptionnel marqué
par la Covid-19.

Dix films représentant différentes
régions du Maroc seront en compéti-
tion pour le Grand prix de ce festival,
dont le jury sera composé notamment
du critique de cinéma, Abdelkarim Oua-
krim, du réalisateur Mohamed Taha
Benslimane et de l’actrice Khouloud
Bettioui.

Pour les organisateurs, cet événe-
ment cinématographique tend à enrichir
la scène culturelle dans la région de

l’Oriental, et à favoriser l’intégration des
jeunes talents dans le domaine du ci-
néma en particulier, et dans les activités
culturelles en général, tant au niveau
local qu’à l’échelon national.

Le festival vise également à mettre
en avant les spécificités et les richesses
culturelles et artistiques qui caractérisent
les différentes régions du Royaume,
ainsi que les compétences et le savoir-
faire dont jouissent les jeunes cinéastes
marocains.

Outre la projection de films, le pro-
gramme de cette seconde édition com-
porte des hommages à des
personnalités connues et reconnues sur
la scène artistique, des ateliers sur cer-
tains métiers du cinéma, le décor en par-
ticulier, encadrés par l'artiste Youssef
Chettati, en sus d'une table ronde sur le
cinéma et les jeunes et d’un master class,
animés respectivement par le professeur
Mustapha Remdani et le critique de ci-
néma marocain Abdelkarim Ouakrim.

Oujda à l’heure du Festival 
national du court-métrage

Le film marocain 
“Une patrie perdue” primé au 
Mobile Film Festival - Africa

Vernissage
Le vernissage de l'exposition "Révélation" de l'artiste

Aqdas a eu lieu, jeudi à la Galerie du Centre socio-culturel
de la Fondation Mohammed VI à Tétouan, en présence
d'une pléiade d'acteurs culturels, d'intellectuels et d'ama-
teurs de l'art et de la créativité.

Organisée par la Fondation Mohammed VI de pro-
motion des oeuvres sociales de l'éducation-formation,
cette exposition singulière, qui se poursuivra jusqu'au 15
avril, donne à voir quelque vingt oeuvres de cet artiste
plasticien, qui marquent l'aboutissement de la réflexion
menée depuis plusieurs années autour de sa technicité et
de l'exploration des matières, invitant les Tétouanais et
les visiteurs de la ville à une réelle immersion dans un uni-
vers unique empreint de magie, de beauté et de charme.

Dépassant la frontière entre âme et supports, cet ar-
tiste talentueux mêle habilement sa technicité gestuelle
qu'il développe depuis plusieurs années avec des formes
fragmentées triangulaires riches en chrome doré, qui ré-
vèlent ses espoirs et ses ambitions pour nous les rendre
énigmatiques et familières.

Dans une déclaration à la MAP, M. Aqdas a souligné
que "Révélation", l'intitulé choisi pour cette exposition,
constitue, pour lui, une façon de se réinventer, à travers
une collection de vingt tableaux (grand, moyen et petit
format), qui dévoilent ses origines arabes et sa culture ma-
rocaine, en partant du portrait jusqu'aux scènes, en pas-
sant par le botanique et l'animalier.

"Ma collection est plus marquée par le mariage subtil
entre ma touche abstractive gestuelle et la figuration, ainsi
que ses formes fragmentées triangulaires, qui reflètent
l'espoir, l'évolution et le développement", a-t-il précisé,
notant que la matière utilisée est l'acrylique sur toile.













FONDATAX
Conseil financier  et fiscal

NAKLOO  SARL
R.C. : 495013

CONSTITUTION 
Au terme d'un acte ssp en
date du 07 JANVIER 2021, il a
été institué une société SARL
avec  les caractéristiques sui-
vantes :
1-Dénomination: NAKLOO
2-Siège social : 12 RUE 21 ESC
C ETG RC LOT 166 HAY
TASSAHOUL BOUR-
GOGNE CASABLANCA 
3-Activité : RESTAURATION
4-Capital :
• MR HICHAM MAKRAT
fait apport en numéraire de la
somme de 70.000 DH, divisée
en 700 parts sociales de 100
DH chacune
• MR RIDA BENHARROU
fait apport en numéraire de la
somme de 30.000 DH, divisée
en 300 parts sociales de 100
DH chacune
5-Gérance: MR HICHAM
MAKRAT est désigné  gérant
unique de la société   pour
une durée indéterminée. 
6-l’exercice comptable débute
le 1er  janvier et se termine le
31 décembre.
L'immatriculation au RC a été
effectuée au tribunal  de  com-
merce  de Casablanca sous le
numéro de dépôt légal 770746
le 18/03/2021.

N° 2744/PA_____________
STE “FIDMAG -CONSEIL”

SARL
Cité Sadri, groupe 4, Rue 10,
N° 60-1er Etage, Casablanca

(0522) 70.80.46 /
(0522) 71.82.99
PLAST FORM 
Constitution

- Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
29/03/2019 enregistré le
19/03/2021  il a été établi les
statuts d’une société SARL
dont les caractéristiques sont
les suivantes :
- Dénomination :    « PLAST
FORM » S.A.R.L A.U 

-    Objet : Entrepreneur De
La Gestion d’Exploitations
Commerciales ou Indus-
trielles ou Agricole.
- Exploitant établissement
pour l’emploi et la Prépara-
tion de  matières Plastiques.  
- Production emballages de
plastiques flexibles, impres-
sion complexages (alu, papier,
plastique)
- La distribution des produits
de ménage et de cuisine en
plastique.
- Prestation de touts services.
-      Siège Social :   N° 12, RUE
SABRI  BOUJEMAA, 1er
ETAGE, APT  N° 6, CASA-
BLANCA
- Durée : 99 ans.
- Capital Social : CENT
MILLES DIRHAMS (
100.000,00 DH ) divisé en
MILLE  (1000)  parts   de
CENT (100 DH ) chacune, nu-
mérotées de 1 à 1.000 et divisé
comme suit :-  Mr M’HAIRI
ABDELILAH           1.000 Parts
- La Gérance :   Mr M’HAIRI
ABDELILAH, gérant unique. 
- Réparation de Bénéfice : 5%
à la réserve légale, le reste est
mis à la disposition des asso-
ciés.
- Année Sociale : L'année
commerciale commence le
1èr Janvier et finit le 31 Dé-
cembre  de chaque année.
- Le dépôt légal a été effectué
au secrétariat  greffe du Tribu-
nal de Commerce de Casa-
blanca, Le  26/03/2021  Sous
N°  772010 Immatriculé au
RC  N° 496.405  le
24/03/2021/.  13/07/2009 
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION 
LA GERANCE

N° 2745/PA

Sté LOCATION 
AUTO SOLUTION

“SARL à AU”
AVIS DE MODIFICATION

Aux termes d’un  Acte sous
seing privé en date du
28/12/2020 en vertu duquel
M. LAHSSINI MUSTAPHA
cède 500 (cinq cent) parts à M.
LAHSSINI ABDELHAK
Suivant PV de l’assemble gé-
néral extraordinaire à Marra-
kech le 29/12/2020
1/  M. LAHSSINI ABDEL-
HAK.….1000 Parts x 100 dhs
= 100 000,00 dhs.
2/changement de la forme
urique de la dite société à une
société à responsabilité limi-
tée  a associé unique 
2/ Renouvellement du man-
dat du gérant ; M. LAHSSINI
ABDELHAK reste
Seul gérant de la dite société

«LOCATION AUTO SOLU-
TION»
Pour une durée indéterminée
et avec les pouvoirs les plus
étendus  
Le dépôt légal a été effectué

au  tribunal de commerce de
Marrakech le 08/03/2021
sous le N° 121082, RC N°
104425. 

N° 2746/PA_____________
Société « SOCIETE

Z.FATICO DE TRAVAUX
DIVERS ET NEGOCE»

SARL AU
Aux Terme d’un acte sous
seing privé en casa date du
04/02/2021 Casablanca il a
été établi les Statuts d’une
SARL ayant les caractéris-
tiques suivant :
- Dénomination Sociale: « SO-
CIETE Z.FATICO DE TRA-
VAUX DIVERS ET
NEGOCE»
- Forme Juridique : SARL AU
-  Capital : 100000 DHS réparti
en 1000 part de 100 dirhams
chacune entièrement libéré.
- Siège Sociale : NR 25 RUE 9
GROUPE 5 SIDI MOUMEN
JDID CASABLANCA
- Durée : 99 ans
-  Objet Sociale : Entreprise gé-
nérale de bâtiment tous corps
d’état et de construction.
- Gérance : Mme FATIHA
ZIBAR est nommé gérante de
la société pour une durée illi-
mitée.
- Dépôt légale a été effectué au
Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca sous le
n°772157 en date du
26/03/2021
- Registre de Commerce : La
Société est immatriculée au
Registre de Commerce de Ca-
sablanca sous le n°496543.

N° 2747/PA_____________
Société «EUROBYA » SARL

AU
Aux Terme d’un acte sous
seing privé en casa date du
09/03/2021 Casablanca il a
été établi les Statuts d’une
SARL ayant les caractéris-
tiques suivant :
- Dénomination Sociale: « EU-
ROBYA »
- Forme Juridique : SARL AU
-  Capital : Le capital social est
fixé à la somme de 100 000.00
DHS divisé en 1000 parts so-
ciales de 100. DHS.
- Siège Sociale : GH 2 APPT 10
IMM 3 ETAGE 2 JAOUHA-
RATE SAHEL ELOMRANE
SOUALEM BERRECHID
- Durée : 99 ans
- Objet Sociale : La Société a
pour objet : AGRICULTURE
ET ELEVAGE ASSOCIE.
- Gérance : Mr BYA OMAR,
est nommé gérant de la so-
ciété pour  une durée illimi-
tée.
- Dépôt légale a été effectué au
Greffe du Tribunal de Com-
merce de Berrechid  sous le n°
370 en date du 22/03/2021.

- Registre de Commerce : La
Société est immatriculée au
Registre de Commerce de Ca-
sablanca sous le n°14887.

N° 2748/PA_____________
NEWBOLID

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du Casa-
blanca 18 Février 2021, il a été
établi les statuts d’une société
ayant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : « NEW-
BOLID », Société A Responsa-
bilité Limitée d’Associé
Unique ;
CAPITAL SOCIAL : est de
CENT MILLE DIRHAMS
(100.000,00DHS), divisé en
MILLE (1000) parts sociales
de CENT DIRHAMS (100
DHS) chacune, attribuée en
numéraire, entièrement sous-
crites et réparties comme suit:
Monsieur Idriss KOUKAB …
.1000 PARTS
Total…. 1000 PARTS ;
SIEGE SOCIAL : Lot, Al
Amane 2 Rue 12 N°16, Sidi
Moumen - Casablanca 
OBJET :   Toute activité,
d’achat, de vente, des acces-
soires d’automobiles et de ré-
paration et d’entretien de tous
véhicules ;
_ Commerce des pièces de re-
change et d’entretien ;
DUREE : 99 ans ;
GERANCE : Mr Idriss KOU-
KAB, titulaire de la C.I.N BJ
306050, Co-Gérant, Mr Bou-
chaib KOUKAB, titulaire de
la C.I.N BJ177478 Co-gérant ;
Le dépôt légal a été effectué
au Tribunal de Commerce de
Casablanca sous  le N°
771858.

N° 2749/PA_____________
ROYAUMEDU MAROC

MINISTERE DE L’EQUIPE-
MENTDU TRANSPORTDE

LALOGISTIQUE ET DE
L’EAU

DIRECTIONPROVINCIA-
LEDE BERKANE

AVISD’APPELD’OFFRE-
SOUVERT 

N° BER04/2021
LeJeudi 22 Avril2021à dix

heures, il sera procédé, à la
salle des réunions de la Di-
rectionProvincialedel’Equi-
pement,du Transport,de la
Logistique et de l’eau de

Berkaneàl’ouverturedes plis
relatifs à l'appel d'offres sur

offres de prix pour:
PLAN DE CAMPAGNE
2021: FOURNITURE DE

MATERIAUX DE
CONSTRUCTIONPOUR
L’ENTRETIEN  DU RE-
SEAU ROUTIER DE  LA

D.P.E.T.L.E DE BERKANE
(PROVINCE DE BER-

KANE).
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
des marchés à la Direction
Provinciale de l'Equipe-
ment,du Transport, de la Lo-
gistique et de l’eaude
Berkane, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de l’Etat
: www.marchespublics.
gov.ma
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de :
2300,00 DHS (Deux  Milles
Trois Cent Dirhams).
- L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :153.900,00 DH
(Cent Cinquante TroisMille
Neuf Cent Dirhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31
du décret n°2-12-349 relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :

- Soitdéposer contre récé-
pissé leurs plis aubureau des
marchés à la DirectionPro-
vinciale de l’Equipement, du
Transport, de la Logistique et
de l’eau de Berkane ;
- Soit les envoyerpar courrier
recommandé avec accusé de
réception à la Direction Pro-
vinciale de l'Equipement, du
Transport, de la Logistique et
de l’eau de Berkane ;
- soit les déposer par voie
électronique au portai des
marchés publics ;
- soit les remettreau prési-
dent de la Commission d’ap-
pel d’offresau début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.
Le Dossier Technique doit
comprendre les pièces de-
mandées dans l’article 4 du
règlement de la consultation.

N° 2750/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DE TENSIFT

Maintenance du chromato-
graphe en phase gazeuse
du laboratoire régional de
l’ONEE- : Branche- Eau de

Tensift.
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT NATIONAL
N° 25/DR2/2021

La Direction Régionale de
Tensiftde l’ONEE-Branche
Eau, sise àMarrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : la Maintenance
du chromatographe en
phase gazeuse du labora-
toire régional de l’ONEE- :
Branche- Eau de Tensift.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verteuniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises nationales telles
que définies par l’article n°1
de la loi n°53-00 formant
charte de la petite et
moyenne entreprise. 
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 74
400,00 DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 3
000,00 DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l’ONEE- Branche eau à
l’adresse : http://www
onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats)
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre de
la Direction Régionale de
Tensift sise à l’Angle rue
Badr et avenue Mohamed V
Gueliz à la ville de Marra-
kech avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’ordre de la Direction Ré-
gionale de Tensift sise à

l’Angle rue Badr et avenue
Mohamed V Gueliz à la
ville de Marrakechavant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Jeudi 29Avril2021 à
9h30à la Direction Régio-
nale de Tensift de l’ONEE
Branche Eau sise à l’angle
rue Badr et Avenue Moha-
med V-Guéliz Marrakech.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.

N° 2751/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
BRANCHE EAU 

DIRECTION REGIONALE
DE TENSIFT

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT NATIONAL 

N° 26/DR2/2021
La Direction Régionale de
Tensift de l’ONEE-Branche
Eau, sise à Marrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Étalonnage et vé-
rification métrologique des
appareils de mesure des la-
boratoires de la Direction
Régionale de Tensift.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises nationales telles
que définies par l’article n°1
de la loi n°53-00 formant
charte de la petite et
moyenne entreprise. 
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 168
000,00 DH TTC 
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 3
000,00 DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l’ONEE- Branche eau à
l’adresse : http://www.
onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats)
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre de
la Direction Régionale de
Tensift sise à l’Angle rue
Badr et avenue Mohamed V
Gueliz à la ville de Marra-
kech avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’ordre de la Direction Ré-
gionale de Tensift sise à
l’Angle rue Badr et avenue
Mohamed V Gueliz à la
ville de Marrakech avant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Jeudi 29 Avril 2021 à

9h30 à la Direction Régio-
nale de Tensift de l’ONEE
Branche Eau sise à l’angle
rue Badr et Avenue Moha-
med V-Guéliz Marrakech.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.

N° 2752/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DE TENSIFT

Travaux de maintenance
des équipements électrique
MT/BTau niveau des ou-
vrages relevant de secteur
de production Marrakech-

El Kelâa des Sraghnas-
Rhamna (SP2/1).

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT- N°27/DR2/2021
La Direction Régionale de
Tensiftde l’ONEE-Branche
Eau, sise àMarrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Travaux de
maintenance des équipe-
ments électrique MT/BTau
niveau des ouvrages rele-
vant de secteur de produc-
tion Marrakech- El Kelâa
des Sraghnas-Rhamna
(SP2/1).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 1 200
000.00 DH TTC 
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 12
000.00  DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l’ONEE- Branche eau à
l’adresse : http://www.
onep.ma/ (Espace Entre-
prise – rubrique Achats)
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre de
la Direction Régionale de
Tensift sise à l’Angle rue
Badr et avenue Mohamed V
Gueliz à la ville de Marra-
kech avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’ordre de la Direction Ré-
gionale de Tensift sise à
l’Angle rue Badr et avenue
Mohamed V Gueliz à la
ville de Marrakechavant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi
29/04/2021 à 10H00 mnà la
Direction Régionale de Ten-
sift de l’ONEE Branche Eau
sise à l’angle rue Badr et
Avenue Mohamed V-Guéliz
Marrakech.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.

N° 2753/PC
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HoRizontalement.
i. Ce ne cout̂e pas bonbon a ̀Hollywood. 
ii. Qui fait le tour de France. 
iii. au cœur du parc – apprećier plus ou
moins. 
iV. Chef de la Flotte – Un petit greffier. 
V. a l’envers : a une Vilaine comme voi-
sine – train̂at̂ dans le coin. 
Vi. entaille oblique – Devenu quelqu’un. 
Vii. Heŕos de Brecht – Parti – Preṕosition. 
Viii. Glossine – leveé de boucliers.
iX. Celle de l’esprit donne des œiller̀es.
X. Remises.

VeRtiCalement. 
1. Prendre la tet̂e. 
2. Un homme en armes. 
3. Un peu d’exped́ients - Donne un eq́uilibre
a ̀la vout̂e – a l’envers :Vieux courroux. 
4. etat, capitale, ou homme ceĺeb̀re. 
5. Un soldat us qui remonte vers le nord –
Place ́a ̀l ‘et́ude. 
6. mot de ref́eŕendum – Deǵaze (beurk !) 
7. Cadrans solaires primitifs – infinitif. 
8. terre steŕile – Part a ̀l ‘aventure. 
9. Chef de prier̀es – ouverture au violon. 
10. ont droit a ̀une rećompense.

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’
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La Russie et la Turquie
restent leaders de leur
groupe dans les élimina-
toires européennes pour

la Coupe du monde 2022, après
leurs victoires samedi pour le
compte de la 2e journée, tandis
que Pays-Bas et Croatie se sont
remis de leur défaite initiale.

En fin de soirée, la Belgique
est allée faire match nul en Répu-
blique tchèque (1-1), grâce à une
égalisation de Romelu Lukaku
(60e), alors que le Portugal, qui
avait pourtant mené 2-0, s'est fait
rejoindre par la Serbie (2-2).

Encore plus étonnant, Malte
est allé mener 2-0 en Slovaquie,
puis a été rejoint (2-2). Le
Luxembourg a fait encore mieux,
puisqu'il est allé gagner en Répu-
blique d'Irlande (1-0), réussissant
l'un des plus grands exploits de la
sélection du Grand-Duché.

Un peu plus tôt, la Russie
s'était imposée (2-1) contre la
Slovénie dans le groupe H, avec
un doublé de l'attaquant du Zenit
Saint-Pétersbourg Artem
Dzyuba (26e, 35e).

Les Slovènes, qui avaient fait
tomber d'entrée les vice-cham-

pions du monde croates, n'ont
pas réitéré la performance malgré
un but (36e) de Josip Ilicic, l'atta-
quant de l'Atalanta Bergame.

Les Croates ont eux fait ser-
vice minimum face à Chypre (1-
0) avec un but de Mario Pasalic
(40e) qui leur évite d'être d'ores
et déjà largués dans la course au
Mondial qatari.

La Turquie a confirmé son
statut de sérieux candidat pour le
voyage dans le Golfe en allant
s'imposer facilement en Norvège
(3-0), deuxième victoire en deux
matches après celle contre les

Pays-Bas, leur plus sérieux rival
dans le groupe G.

Ozan Tufan a inscrit un dou-
blé (4e, 59e) et le défenseur de
Leicester Caglar Söyüncü a éga-
lement fait trembler les filets, tan-
dis que les coéquipiers d'Erling
Haaland ont fini à dix après l'ex-
clusion de Kristian Thorstvedt
(80e).

Les Pays-Bas ont eux passé
leur frustration sur la faible Let-
tonie, battue 2-0 avec des buts de
Steven Berghuis (32e) et Luuk de
Jong 69e).

Les Oranje, qui n'ont plus

participé à une phase finale de-
puis 2014, sont troisièmes de leur
groupe, derrière le Monténégro
qui profite d'un calendrier le
confrontant d'abord aux équipes
les plus faibles.

La sélection des Balkans, déjà
victorieuse de la Lettonie, a cette
fois disposé de Gibraltar (4-1).

Avant le choc entre les deux
favoris du groupe E, République
tchèque et Belgique, le Belarus a
mis la pression derrière en bat-
tant l'Estonie (4-2), avec deux
buts dans les dernières minutes
jouées à 11 contre 10.

Eliminatoires du Mondial-2022

Russes et Turcs 
assurent 
Pays-Bas et Croatie
se relèvent

Sport
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Qualification sans
gloire du Onze 
national à la CAN
Une terne copie, une fois encore 

Avec la Coupe d'Afrique des Nations Total, les éli-
minatoires du Cameroun 2021 atteignant leur
dernier jour de match, voici comment cela se

passe dans les 12 groupes de qualification.
Groupe A
Le Mali et la Guinée se sont qualifiés pour le Came-

roun 2021.
Le Tchad est disqualifié tandis que la Namibie est

éliminée.
Groupe B
Le Burkina Faso a garanti sa place pour la finale de

l'année prochaine. Le Soudan du Sud est éliminé.
L'Ouganda (8 points) et le Malawi (7) se disputent la

deuxième place de groupe. Ils s'affrontent à Blantyre, où
le nul suffit à l'Ouganda pour se qualifier alors que le Ma-
lawi a besoin d'une victoire.

Groupe C
Le Ghana s'est qualifié pour la finale, tandis que Sao

Tomé-et-Principe est éliminé.
L'Afrique du Sud (10 points) et le Soudan (9) sont

toujours dans la course et devaient s’affronter dimanche
à Omdurman.

Groupe D
Le Gabon et la Gambie sont qualifiés. La RD Congo

et l'Angola sont éliminés.
Groupe E
Le Maroc s'est qualifié pour les phases finales.
La Mauritanie (6 points), le Burundi (5) et la Répu-

blique centrafricaine (4) se disputent le deuxième billet.

La République centrafricaine accueille la Mauritanie
à Bangui tandis que le Burundi affronte le Maroc à Rabat.

- La Mauritanie se qualifie si elle gagne ou fait match
nul et le Burundi échoue.

- Le Burundi ne se qualifie que s'il gagne, couplé à
l'échec de la Mauritanie.

- La République centrafricaine ne se qualifie que si
elle gagne, couplée à l'échec du Burundi.

Groupe F
Le Cameroun qualifié d’office.
Le Cap Vert (7 points), le Rwanda (5) et le Mozam-

bique (4) sont en lice pour le deuxième billet.
Le Mozambique accueille le Cap-Vert à Maputo tan-

dis que le Cameroun et le Rwanda s'affrontent à Douala.
- Le Cap-Vert se qualifie s'il gagne ou fait match nul,

le Rwanda échouant.
- Le Rwanda ne se qualifie que s'il gagne et le Cap-

Vert perd.
- En cas de victoire du Rwanda et d'égalité du Cap-

Vert, la différence de buts déterminera qui se qualifiera,
car le face-à-face entre eux est de 0-0 au total. La diffé-
rence de buts est actuellement le Cap-Vert (+2) et le
Rwanda (-2).

- Le Mozambique ne se qualifie que s'il gagne et le
Rwanda échoue.

Groupe G
L'Egypte et les Comores sont qualifiés. Le Kenya et

le Togo sont éliminés.
Groupe H

L'Algérie et le Zimbabwe se sont qualifiés. Le Bots-
wana et la Zambie sont éliminés.

Groupe I
Le Sénégal qualifié, les Eswatini sont éliminés.
Le Congo (8 points) et la Guinée-Bissau (6) se dis-

putent le deuxième billet. Ils verrouillent les cornes à Bis-
sau où les hôtes ont besoin d'une victoire pour se qualifier,
alors qu'un match nul suffit au Congo pour passer.

Groupe J
La Tunisie et la Guinée équatoriale sont qualifiées.

La Tanzanie et la Libye sont éliminées.
Groupe K
La Côte d'Ivoire s'est qualifiée alors que le Niger est

éliminé.
L'Ethiopie (9 points) et Madagascar (7) se disputent

la deuxième place. Madagascar divertit le Niger tandis que
l'Ethiopie est en Côte d'Ivoire.

Un match nul suffit pour que l'Ethiopie se qualifie
car elle bénéficie d'un meilleur résultat face à face avec
Madagascar, qui ne se qualifiera que si elle gagne et que
l'Ethiopie perd.

Groupe L
Le Nigeria est qualifié, le Lesotho est éliminé.
Le Bénin (7 points) et la Sierra Leone (4) sont tou-

jours dans la course. Ils verrouillent les cornes à Free-
town.

Un match nul voit le Bénin passer, tandis que la
Sierra Leone a besoin d'une victoire pour se qualifier.

Source : cafonline.com

Le président de la Confédération africaine de football (CAF), Pa-
trice Motsepe, a salué l'engagement de la Fédération Royale ma-
rocaine de football (FRMF) et du peuple marocain pour le

développement et la croissance du football en Afrique.
Cet engagement a été une nouvelle fois démontré lors de l’organi-

sation de la 43ème Assemblée générale de la CAF, qui a eu lieu le 12
mars à Rabat, a tenu à préciser M. Motsepe dans une lettre adressée
au président de la FRMF, Faouzi Lakjaa.

Le président de la CAF a remercié, à cette occasion, S.M le Roi
Mohammed VI pour cette organisation "excellente" sur la terre ma-
rocaine.

M. Motsepe, élu président de la CAF lors de cette 43e AG, a fait
part de son intention de continuer à faire appel aux conseils du prési-
dent de la FRMF "pour changer et améliorer de manière significative
la CAF et le football africain et le rendre compétitif  et durable".

Le président de la plus grande entité continentale de football a no-
tamment évoqué, dans ce cadre, "le projet multipartite d’un milliard
de dollars de la CAF que nous explorons, car il est important et nous
devons faire des progrès significatifs", souligne la même source.

Faouzi Lekjaa a été élu membre du Conseil de la FIFA, dans le
groupe linguistique arabophone, lusophone et hispanophone, à côté
de l'Egyptien Hany Abo Rida, qui briguait un deuxième mandat.

Le président de la CAF salue l’engagement de la FRMF 
pour le développement du football en Afrique

Situation des groupes

Le Onze national s’est contenté, vendredi à
Nouakchott, du nul blanc face à son homo-
logue mauritanien à l’issue d’un match comp-

tant pour la cinquième journée du groupe E des
éliminatoires de la CAN 2021 dont les phases finales
auront lieu au Cameroun.

Bien avant le coup d’envoi de cette opposition,
dixième face-à-face entre les deux équipes, l’EN avait
déjà assuré sa qualification suite au match nul (2-2) qui
a sanctionné les débats de l’autre rencontre de ce
groupe ayant opposé le Burundi à la République de
Centrafrique.

Quant au match Mauritanie-Maroc, il fut d’un tout
petit niveau, pour ne pas dire ennuyeux à mourir. Et
pour compléter ce triste et désolant décor, l’on n’ou-
bliera pas de sitôt les organisateurs de ce match qui
ont opté pour un ballon d’une couleur sombre que
l’on ne pouvait apercevoir.  Nombreux ont été les té-
léspectateurs qui s’attendaient à ce que le diffuseur réa-
gisse pour réclamer le changement du ballon mais rien
de cela n’a eu lieu pour que l’on soit obligé de suivre
cette partie-mascarade sous l’égide d’une CAF qui
scande le changement sur le papier et non pas sur le

terrain.
Un match d’une nullité parfaite, c’est ce qui a

amené le sélectionneur national Vahid Halilhodzic  à
gratifier le public marocain de cette déclaration relayée
par la MAP : "Je ne suis pas satisfait de la performance
de l'équipe, car nous n'avons pas bien contrôlé le bal-
lon sur une pelouse en gazon synthétique. Nous avons
eu des difficultés à nous y adapter, mais ce n'est pas
une excuse. Certains joueurs doivent montrer plus
lorsqu'ils jouent pour l'équipe nationale".

Sauf  que la terne copie rendue face à l’EN mau-
ritanienne n’est pas la seule à déplorer sous l’ère Halil-
hodzic. Depuis qu’il a pris ses commandes, l’équipe
nationale a gagné des matches mais sans convaincre
du tout. Des victoires à l’arraché devant des adversaires
à cataloguer parmi les Petits Poucets. De là, il est légi-
time de se demander ce dont serait capable le Onze
marocain face à de grosses cylindrées qu’il défiera aux
phases finales de la CAN ou lors des éliminatoires du
Mondial 2022. 

Malgré toute une kyrielle d’internationaux évo-
luant, en tant que titulaires, au sein de clubs européens
de renom, la sélection drivée par Vahid Halilhodzic

peine à produire du jeu, se montrant poussive et limi-
tée, ce qui nourrit des signes d’inquiétude que l’on es-
père ne seront pas payés cash aux prochaines
échéances officielles.

Bref, le Onze national est sommé de montrer un
autre visage, digne d’une sélection qui prétend faire
partie des grosses cylindrées du football continental.
Pourvu que lors du match de mardi contre le Burundi,
ultime acte de ces éliminatoires, l’EN termine son par-
cours  sur une bonne note et une prestation faite pour
satisfaire, cette fois-ci, Vahid Halhilodzic, et convaincre
le large public de l’équipe nationale.   

Mohamed Bouarab

Déclarations des
sélectionneurs
Vahid Halilhodzic (sélectionneur

du Onze national) : "Nous avons joué le
match en sachant à l'avance que nous
étions qualifiés pour la phase finale de la
CAN, mais nous étions tout de même
motivés par l'envie de gagner". Il a aussi
fait part de sa déception quant au résultat
du match (0-0).

"Je ne suis pas satisfait de la perfor-
mance de l'équipe, car nous n'avons pas
bien contrôlé le ballon sur une pelouse
en gazon synthétique. Nous avons eu des
difficultés à nous y adapter, mais ce n'est
pas une excuse. Certains joueurs doivent
montrer plus lorsqu'ils jouent pour
l'équipe nationale", a-t-il ajouté, affirmant
que l'équipe nationale devrait faire preuve
de plus d'engagement. Et de poursuivre
que "la détermination et l'ambition
étaient absentes dans l'équipe. Il est vrai
que nous avons créé quelques occasions,
mais la touche finale était absente, et
nous étions loin de mener des attaques
rapides. Il y a beaucoup de choses qui ne
m'ont pas plu, car malgré le fait que
l'équipe comprend des joueurs avec des
compétences individuelles, nous devons
améliorer notre jeu collectif". "L'équipe
mauritanienne nous a créé beaucoup de
difficultés, car elle a combattu avec beau-
coup de volonté et d'engagement, et ses
joueurs étaient plus présents dans tous
les duels, et bien qu'ils n'ont pas créé
beaucoup d'occasions, ils avaient la pos-
sibilité de gagner sur une telle pelouse
parce qu'ils jouaient pour la qualification,
tandis que nous sommes déjà qualifiés",
a-t-il fait savoir, félicitant l'équipe mauri-
tanienne pour ce résultat.

Concernant la première participation
de certains joueurs tels que Mounir Had-
dadi, Yahya Jabrane et Adam Masina, le
sélectionneur national a déclaré qu'ils
avaient été très enthousiastes à l'idée de
jouer, conclut-il.

Corentin Martins (sélectionneur
de la Mauritanie): "Gagner un point
précieux maintient les chances de quali-
fication de l'équipe mauritanienne pour
les phases finales, d'autant plus qu'il a été
obtenu contre l'équipe nationale maro-
caine, qui comprend dans ses rangs des
éléments de très haut niveau". "Nous
avons essayé d'empêcher l'équipe maro-
caine de jouer à sa manière, et nous ne
lui avons pas laissé d'espace, dans la me-
sure où cela ne lui permettait pas d'avoir
des occasions de marquer des buts", a-t-
il poursuivi.

Concernant les chances de qualifica-
tion  pour la CAN, Martins a indiqué que
l'équipe mauritanienne a son destin entre
les mains, soulignant qu'il est difficile de
prédire le résultat du match contre
l'équipe centrafricaine à Bangui, même si
"nous avons gagné le match aller".

MAP

AGO de la FRMF  
Le Bureau directeur de la Fédération

Royale marocaine de football tiendra ce mer-
credi une réunion consacrée essentiellement
à la préparation des travaux de l’assemblée gé-
nérale ordinaire de la FRMF, lit-on sur le site
officiel de l’instance fédérale.



Aller sur Mars, “c’est vraiment mon rêve”
Leo ajuste sa combinaison ar-

gentée et enfile son casque
avec soin avant de rejoindre

ses camarades astronautes en
herbe en route vers leur vaisseau
spatial.

“Aller sur Mars, ça c’est vrai-
ment mon rêve !”, s’exclame le gar-
çon de 8 ans, qui trépigne
d’impatience.

Pendant que le monde entier
s’émerveillait des images inédites
de l’atterrissage du robot Perseve-
rance et de ses clichés de la surface
de la planète rouge, un groupe
d’écoliers suisses en primaire met-
tait la dernière main aux longs pré-
paratifs de sa propre mission vers
Mars.

Certains des meilleurs spécia-
listes de l’espace du pays et son
seul astronaute, Claude Nicollier -
un vétéran qui a volé 4 fois à bord
de la navette spatiale- ont évalué le
plan détaillé d’exploration élaboré
pendant 9 mois.

Et le 8 mars, ils ont donné leur
feu vert.

Les enfants ont littéralement
“explosé de joie”, raconte Sébas-
tien Roussel, qui enseigne à l’école
privée Vivalys près de Lausanne.

Et mercredi, ils ont finalement
pu décoller...dans un bus, décoré
d’astronautes perchés sur une
fusée pointée vers un grand disque
rouge.

Leur voyage jusqu’à la station
spatiale -posée dans un coin boisé

en dehors de Lausanne -a pris bien
moins de temps que les huit mois
qu’il faut pour rejoindre “la vraie”
Mars, mais ces 16 enfants, âgés de
8 à 9 ans, vont passer trois jours à
explorer et mener des expériences
calquées sur celles que pourraient
mener de futurs explorateurs.

Si l’opulente nature suisse n’a
rien à voir avec l’aridité hostile de
la planète rouge, les enfants n’en
portent pas moins casque -un
masque de plongée intégral- et
combinaison quand ils se dépla-
cent à l’extérieur, pour plus de réa-
lisme.

Dans la station, casque calé
sous le bras, Leo n’en a que plus
envie d’y aller pour de vrai.

“Ça donne envie d’aller sur

Mars, même si c’est hostile. Je n’ai
pas envie d’atterrir là où a atterri
Perseverance, parce que c’est ra-
dioactif, et c’est froid”, opine t-il.

Pour plus de réalisme, les en-
fants mangeront de la nourriture
lyophilisée, mais ils “rentreront”
sur Terre chaque soir, pandémie
oblige.

La mission s’inscrit dans la phi-
losophie de l’école, qui est d’ap-
prendre à travers des expériences
de la vraie vie, explique Olivier De-
lamadeleine, le directeur du groupe
scolaire, à l’AFP.

Pendant les longs mois de pré-
paration, les enfants ont pu profi-
ter d’ateliers d’astronomie ou de
construction de fusées, animés par
des étudiants de la prestigieuse

Ecole polytechnique fédérale de
Lausanne (EPFL).

Pour préparer leur mission, les
enfants ont appris à calculer la dis-
tance Terre-Mars (248 millions de
km) et à épeler correctement le
nom des planètes du système so-
laire. “L’idée c’est de permettre à
ces enfants de vivre une expé-
rience. On croit que quand ils ren-
trent de ces expériences-là, ils sont
meilleurs en maths, en français,
tout simplement parce qu’ils ont
pris confiance en eux”, juge le di-
recteur. Première expérience: lan-
cer des fusées de papier avec de
l’air comprimé.

Feuilles roulées en tube, une
coiffe au sommet et des ailerons
sur les côtés. Paré pour le décol-

lage.
Ewan, chef  de projet, recom-

mande de ne pas lésiner sur l’adhé-
sif.

“Il y a de l’air pour pousser.
C’est pour ça qu’il faut bien fermer
ici, pour que ça puisse vraiment
décoller”, conseille t-il.

Il met ensuite son casque pour
préparer l’aire de lancement et la
sécuriser. La fusée est posée sur
une pompe, pressurisée et quand
elle décolle et arrive jusqu’à la cime
des arbres, les enfants exultent.

A l’instar des vrais engins, tout
ne se déroule pas toujours comme
prévu.  A une fillette dont la fusée
a explosé mi-vol, l’instructeur de
l’EPFL recommande de mettre
plus de scotch, lors d’une séance
de “débriefing” par Zoom durant
laquelle les enfants reviennent sur
les essais.

La préparation minutieuse et
surtout la conversation via Zoom
avec Claude Nicollier ont éveillé
des vocations.

“Oui, moi j’ai ça en tête”, dit
Leo: “Après les études, je veux
bien devenir scientifique ou astro-
naute”.  Les images de Perseve-
rance alimentent aussi le rêve que
des humains puissent marcher un
jour sur Mars.

“Ben, si c’est possible pour
des robots, je crois que c’est pos-
sible pour nous aussi”, pense Nina,
une des deux chefs de mission, dé-
signée par ses camarades.

Expresso

Un blob, curieux organisme ni animal, ni
plante, ni champignon, sera mis en culture

à bord de la Station spatiale internationale, sous
l’oeil de l’astronaute Thomas Pesquet, a an-
noncé vendredi le Cnes qui appelle les établis-
sements scolaires à s’associer à l’expérience sur
Terre.

Composé d’une unique cellule, le “physa-
rum polycephalum”, communément appelé
blob, est une espèce vivante à part: sans bouche,
ni cerveau, il mange, se déplace, et possède
d’étonnantes capacités d’apprentissage.

Plusieurs spécimens seront accueillis à bord
de la Station spatiale (ISS), où ils feront l’objet
d’expériences scientifiques. Le but est de voir “si
le blob se comporte différemment dans l’es-
pace”, et d’étudier “les effets de la micropesan-
teur et des rayonnements sur son évolution”,

détaille le CNES, l’agence spatiale française,
dans un communiqué.

Dans le cadre de sa mission “Alpha”, l’as-
tronaute français Thomas Pesquet, qui doit s’en-
voler pour l’ISS le 22 avril, “sera chargé de le
+réveiller+ et de photographier son évolution
selon deux protocoles”: l’un testera l’attitude de
deux blobs dans un environnement sans nour-
riture, l’autre fournira à deux autres blobs plu-
sieurs sources de nourriture.

Le Cnes et le CNRS invitent 2.000 écoles,
collèges et lycées à s’associer à cette “expérience
éducative” et à “comparer leurs résultats en
classe à ceux obtenus” en orbite.

Dans les classes comme dans la Station, les
blobs seront livrés à l’état de “sclérote”, c’est-à-
dire déshydratés, avant d’être réhydratés pour
mener les expériences.

Un blob à bord de la Station spatiale internationale Tarte alsacienne aux pommes
Ingrédients 

1 pâte brisée
1kg de pommes
2Oeufs
100g de sucre
20cl de crème fraîche
1sachet de sucre vanillé

Etapes de préparation 

Préchauffez le four à 180°C.
Abaissez la pâte et foncez un moule

préalablement beurré et fariné.
Epluchez les pommes et coupez-les

en lamelles. Disposez-les en cercles sur le
fond de tarte.

Dans un saladier, mélangez les œufs
avec le sucre, la crème et le sucre vanillé.

Versez cette préparation sur la tarte.
Enfournez pour environ 35 minutes,

la tarte doit prendre une jolie couleur
dorée.
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